
t,
c,

1

,

o

Nations Unies

ASSEMBLÊE
GENERALE

..
VINGT ET VNIEME SESSION

Documents ol/iciels

SOMMAIRE
Pages

Point 23 de l'ordre du jour:
Application de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et auxpeuples colo
niaux: rapport du Comité spéciai chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux (suite)
Rapport de la Qttatrième Commission ••.•

Point 67 de l'ordre du jour:
Question des territoires eâministrés par le

Portugal: rapport du Comité spécial cha.rgé
d'étudier la situation en ce qui concerne 1
l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'inrlépendance aux pays et aux peuples
coloniaux
Rapport de la Quatrième Commission ••••

Point 69 de l'ordre du jour:
Question des Des Fidji: rapport du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de 18, Déclaration
sur l'octroi de 1'ina'épendance aux pays etaux
peuples coloniaux
Rapport de la Quatrième Commission ••••

Point 23 de l'ordre du jour:
Application de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et euxpeuples colo
niaux: rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux (suite) ••••••••••••••••••

Président.' M. Abdul Rahman PAZHWAK
(A fghan istan>.

POl NT 23 DEL'0 RD RE ·0 U JOUR

Application de la Dêclerctlon sur l'octroi de l'indé
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RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION (A/6577)

POINT 67 DE L'ORDRE OU JOUR

Question des territoires administrés par le Portugal:
rapport du Comltê spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de 10 Dêclerc-
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tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
oeuples coloniaux

R:\.PPORT DE LAQUATRIEME COMMISSION (A/6554)

POINT 69 DE L'ORDRE DU JOUR

Ouestlon ".l'es îles Fidji: rcppor-t du Comité spécial
chargé à1étudier la situation en ce qui concerne
l'cppllc...~ion de la Déclaration sur l'octroi de Pindé
pc.idonce aux pays et aux peuples coloniaux

RAPPORT DE LAQUATRIEME COMMISSION (A/6572)

M. Esfanqiary (Iren), rapporteur de la Quatrième
Commiseion, présente les rapports de la Commission
et poursuit en ces termes:

1. M. ESFANDIARY (Iran) [Rapporteur de la Qua
trième Commission] (traduit de l'anglais): Lepremiar
rapport [A/6557] a trait ~ la question d'Adèri que la
Quatrième Commission a examinêe au titre du point 23
de l'ordre du jour. Dans ce rapport, la Quatri~me

Commission recommande a. l'Assemblêe gênêrale
d'adopter un projet de rêsolution sur Aden [A/6557,
par. 19] qu'elle a adopté elle-même a. la suite d'un
vote par appel nominal par 100 voix contre zêro, avec
3 abstentions.

2. Vous noterez qu'aux termes du paragraphe 5 du
dispositif de ce projet, l'Assemblée gênêrale prie le
secrëtatre général, en consultation avec le Comttê
spéctal et la Puissance admtnistrante, de nommer
Immédiatement une mission spêctale qui sera envoyêe
a. Aden en vue de recommander des mesures pratiques
touchant l'application Intégrale des rêsolutions perti
nentes de I'Assemblée générale et notamment de dê
eider dans quelle mesure les Nations Unies partici
peront à la prëparation et à la surveillance des ëlec
tions et de présenter le plus rapidement possible un
rapport au Secrétaire gênêral qui le transmettra au
Oomitê spêctal,

3. Aux termes du paragraphe 6 du dispositif, l'As
semblée générale prie la mission des Natte-ne Unies
sur Aden d'envisager de recommander notar.iment des
mesures pratiques en vue de la mise en place dans le
territoire d'un gouvernement transitoire et d'aider à
organiser les êleottons,

4. Afin de rêaltser une quast-unanimitê pour le vote
de ce projet de rësclutton, la Quatri~me Commission
a consacré 22 séances à l'examen de la question. Il
y a eu en outre de nombreuses consultations et nêgo
ciations entre les membres de la Commission. Ce
projet reflète donc l'esprit de coopération et de com
promis dont ont fait preuve les délégations et il laisse
entrevoir le rôle important que peut jouer l 'Organisa.
tion des Nations Unies pour atteindre les objectifs
dêftnts dans les rësoluttons de I'Assemblëe gênêrale
sur la que stion d'Aden.
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5. Je me permets d'exprimer l'espoir que I'Assem...
blée générale accordera tl. ce projet de résolution le
même appui que la Quatrième Commission et l'WJ.1p
te ra comme celle-ci l'a fuit

6. Le deuxième rapport [.\/6t'i54] traite de la questton
des territoires administrés par le Portugal, que la
(~uatrième Commission a examinée au tttre du point 67
de l'ordre du jour. La Commission recommande à
l'Assemblée générale d'adopter le proj et de ré solution
sur les territoires admtnlstrês par le Portugal qui
figure au paragraphe 14 de ce rapport. Ce projet a êté
adopté par la l~uatrième Commission à la suite d'un
vote par appel nominal, par 76 voix contre 12, avec
16 abstentions.

7. Au cours de l'examen de ce point par la Commis
sion, plusieurs dëlêgations ont attiré l'attention de
celle-ci sur le rôle que pourraient jouer les institu
tions internattonalas, et en particulier les institutions
spécialisées, dans la poursuite des objectifs déftnis
par les résolutions antérieures de l'Organisation des
Nations Unies relatives aux territoires administrés
par le Portugal, Dans cet ordre d'Idêea, ces dél~ga

tions ont demandé instamment que le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés, les insti
tutions spécialisées et les autres organisations inter
nationales de secours soient invités à accroître, en
collaboration avec l'Organisation de l'unité africaine,
leur assistance aux rêfuglês de ces territoires et aux
populations qui souffrent du fait des opérations mili
taires menées par les Portugais.

8. En outre, ces délégations ont voulu s'assurer que
les Institutionr- spécialisées, en particulier la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
ment et le Fonds monétaire international, s'abstien
dront d'accorder au Portugal une aide quelconque,
d'ordre financier, économique ou technique, tant que
le Gouvernement p""'tugais n'appliquera pas la résolu
tion 1514 (X-V) d,... vssernblée générale. Pour l'aider
~ étudier cet aspect du problème, la Commission a
invitë un représentant de la Banque mondiale et le
Conseiller juridique de l'Organisation des Nations
Unies à lui faire des exposés et à. répondre à ses
questions. C'est à la lumière de leurs déclarations
que de nombreuses délégations ont décidé de prier le
Secrétaire général, dans le paragraphe 10 du disposi
tif de la résolution, d'engager des consultations avec
la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement en vue d'obtenir qu'elle se conforme
aux dispositions des résolutions 2105 (XX) et 2107 (XX)
de I'Asaembiëe générale, ainsi que de la présente
résolution. A ce propos, beaucoup de délégations ont
exprimé I'espotr que les consultations envisagées
seront entreprises sans retard et que leurs résultats
seront portés d'urgence à la connaissance du Comttë
des Vingt-Quatre.

9. On remarquera qu'au paragraphe 12 du dispositif
de ce projet de résolution. l'Assemblée gënêrale dé
cide "d'inscrire la questton des territoires adminis
trés par le Portugal à l'ordre du jour de sa. vingt
deuxième session". En raison du fait que la situation
qui règne dans ces territoirea cause de graves soucis
~ la majorité des membres de la Quatrième Commis
sion, je tiens à recommander à l'Assemblée générale
dtexamlner ce rapport avec une attention particulière.

10. Le troisième rapport [A/6572] a trait à la ques
tion des fies Fidji, que la Quatrième Commission a
examinée au titre du point 69 de l'ordre du jour. Dans
ce rapport, la Commission recommande à l'Assemblée
générale d'adopter un projet de résolutton [A/6572,
par. 13] qu'elle a elle-même adopté à la suite d'un
vote par appel nominal, par 76 voix contre 6, avec
17 abstentions.

Il. On notera qu'aux termes du paragraphe 4 du
dispositif de ce projet de résolution, l'Assemblée
générale fait sienne la décision du Comité spécial de
désigner un sous-comité qui se rendra aux fies Fidji
afin d'étudier sur place la situation dans le territoire
et demande au Président du Comité spécial, agissant
en consultation avec la Puissance administrante, de
désigner ce sous-comité dès que possible. Par le
paragraphe 8 du projet de résolution, l'Assemblée
générale décide de maintenir la question des nes Fidji
1:1 son ordre du jour.

12. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si personne
ne demande la parole, en vertu de l'article 68 du
règlement intérieur, les interventions seront limitées
aux explications de vote.

En vertu de l'article 68 du règlemen: intérieur, il est
décidé de ne pas discuter les rapports de If/. Quatrième
Commission.

13. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Comme
vous le savez, les questions que l'Assemblée examine
aujourd'hui ont fait l'objet de longs débats en commis
sion. Je me permets de demander aux membres de
I'Assemblëe générale de faire preuve d'un esprit de
collaboration, de parler aussi brièvement que possible
et de se borner, comme il a été décidé, à des explica
tions de vote.

14. Les représentants qui désireront prendre la
parole pour exercer leur droit de réponse pourront
le faire quand nous aurons entendu toutes les explica
tions de vote et que chacun des points aura été mis
aux voix.

15. Nous allons examiner d'abord la que stton u' Ade»,
J'attire votre attention sur le rapport de la Cinquième
Commission [A/6569] qui traite des répercussions
financières qu'entraînera l'adoption du projet de réso
lution recommandé par la Quatrième Commission
[A/6557 ~ par. 19].

16. J'invite le représentant du Yémen à prendre la
parole pour une explication de vote avant le vote.

17. M. TARCICI (Yémen): Ma délégation a adoptê une
attitude particulière et constante à l'égard de laques
tion d'Aden. Elle tient à la préciser et à en faire
prendre note à l'Assemblée générale, comme elle
l'a fait à la Quatrième Commission [1620ème et
1652ème séances]. Le projet de résolution sur laques..
tion d'Aden [A/6557. par. 19], soumis à l'Assemblée
générale - c'est-à-dire le projet qui concerne toute
la partie occupée du Yémen du Sud. y compris le port
d'Aden - est, du point de vue de la décolonisation
classique, bénéfique et bienvenu.

18. Ce projet de rêsolution n'envisage cependant le
problème qu'il cherche r1 résoudre que sous un angle
bien déterminé, celui qui consisterait ~ mettre ftn à
la colonisation d'une façon plutôt simpliste. Il n'a prts
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en considération aucun des aspects et des réalités
historiques, géographiques, économiques, sociales et
autres qui plaident en faveur de la réunification d'une
nation et non pas en faveur de la création arbitratre
d'une nouvelle nation, comme l'a déclaré la délégation
britannique.

19. Ces réalités indiscutables, qui ont été longtemps
expliquêea en commission, devraient conduire d'abord
à la création dans le territoire de conditions propres
à débarrasser toute la région des vestiges de l'ana
chronisme et de la colonisation afin de préparer cette
partie occupée du yémen à une autodétermination
libre, dégagée de toutes les influences que la puissance
coloniale a intentionnellement nourries pendant plus
d'un siècle et quart. Une atmosphère ainsi dégagée
créerait les conditions indispensables à une autodé
termination libérée des manœuvres nêo-colonialtstes
et conduirait à la réunification de la partie occupée
par la puissance coloniale à la oartie re stêe insoumise
et indépendante. Elle conduirait à la réunification
totale et pas seulement à une rêuniflcatlon limitée
à la zone qui a été occupée par les colonialistes.

20. Ces conditions favoriseraient certainement, si
elles étaient créées, la restauration de la nation
yéménite dans ses frontières naturelles, au lieu que
ne soit créée artif~.ciellement et arbitrairement une
nouvelle nation fondée sur des considérations géo
graphiques imposées par les hasards de l'occupation.

21. Dans la déclaration officielle qu'il a prononcée
en Quatrième Commission le 10 novembre 1966, le
représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord a déclaré ce qui suit:

"Il s'agit de rien moins que de fondre quelque
20 territoires divers en un seul Etat, d'unir des
populations ayant des attitudes différentes et se
trouvant à des stades de développement différents
pour en faire une société fraternelle, pour créer
une nation nouvelle Y. • .".

22. Lord Caradon, qui est sûrement parmi les
hommes les plus érudits et les mieux avertis, a voulu
ignorer que la nation yéménite existe depulr des millé
naires et qu'elle n'a pas attendu que le Colonial Office
vienne la créer à la dernière heure. En outre, la
délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord a délimité les frontières de cette
prétendue "nouvelle nation" sur la base de l'occupa
tion coloniale. Le représentant du Royaume-Uni nous
a dit, dans la même déclaration:

"Je souligne à nouveau que notre politique bien
êtablte vise à ce que tous les Etats de 1"Arabie du
Sud, Y compris le port et la cité modernes d'Aden
ainsi que les vastes étendues de l'intérieur du pro
tectorat, soient compris dans le nouvel Etat indé
pendant d'Arabie du SudY• • •" •

23. Le Gouvernement britannique a, semble-e-tl,
oublié que depuis des dizaines d'années il ne cesse
d'exercer toutes les pressions possibles et tmagt
nables sur les gouvernements de Sanaa avec ses
différents régimes, arohatques ou modernes, pour
les amener à accepter une malheureuse situation

y Déclaration faite à la 1633ême séance de la Quatriême Commission,
dont les débats font l'objet de comptes rendus analytiques.

'!:J Idem,

de fait sans réussir ù faire plier le yémen ni à
l'obliger à prendre une attitude qui consacre la scis
sion entre la partie occupée et la partie indépendante
ni à reconnaître le démembrement ridicule de la.
partie occupée en au moins 20 Etats.

24. Le Gouvernement britannique aurait-il oublié
aussi que l'animosité qu'il ne cesse de nourrir à.
l'égard de la République arabe du Yémen et qui I'en
trame à refuser de reconnaître cette république qui
siège ici depuis quatre ans est due essentiellement à
cette attitude légitime du Yémen en faveur du droit de
la nation yêrnénite à son unité? En outre, comment le
Gouvernement britannique peut-il ignorer, par exem
ple t que le rattachement d'Aden à la région de Taiz
ou d'Albaida est aussi naturel que son rattachement
à la région de Maka.lla et de Zafar dans le Yémen de
l'Est? Peut-on également concevoir la séparation
des nes de Kamaran et Pértm du Yémen officiel?

25. Permettez-moi de rappeler aussi la déclaration
que ma délégation a faite lors de l'adoption de la
résolution fondamentale sur Aden, déclaration qui
exprime bien la fermeté de notre attitude et notre
attachement à ce droit. Je vais citer le compte rendu
de la 1277ème séance du Il décembre 1963. A cette
date, lors de l'adoption de la résolution fondamentale
sur Aden [résolution 1949 (XVIII)], notre représentant a
fait la déclaration suivante:

"Ma dêlêgation n'a pas été en mesure d'appuyer la
résolution SUl' Aden, qui vient d'être mise aux voix,
parce que nous croyons fermement que la libération
rêelle et totale de notre pays ••• ne sera obtenue que
si on réalise l'unité fondamentale du yémen dans
ses frontië.res naturelles, unité qui rassemblera
notre peuple divisé par le colonialisme. Nous som
mes persuadés que seule cette unité de notre pays
et de notre peuple pourra mettre véritablement fin
au colonialisme sous toutes ses formes. Cette
unité, conforme aux aspirations naturelles de notre
peuple tout entier, n'implique nullement le rat
tachement du Sud au Nord ou du Nord au Sud. Ces
asptrattons sont nationales et sont en faveur de
la réalisation de l'unité du peuple yéménite. Elles
émanent de toutes les catëgortes de la nation
et proviennent de toutes les régions, occupées ou
libres. La fragmentation de ce peuple le réduit ~

l'incanacité de se défendre et présente un handicap
pour ~on développement et son progrès." [1277ème
séance, par. 116.]

26. En ré snmê, le projet de' résolution soumis à
l'approbation de l'Assemblée générale n'a pas été
conçu dans l'esprit d'une restauration de la légalité sur
la base de l'autodétermination réelle, autodétermina
tion qui nécesstteune préparation capable de dégager
le territoire des influences et artifices hérités du
passé.

27. Considérant que la Puissance administrante a
déjà préparé, comme elle l'a annoncé en commission
[1633ême séance], aussi bien la forme que le nom de
cette création, conforme à ses plans et non à la volon
té du peuple; qu'il est aussi nécessaire que naturel
d'unir la partie occupée à la partie libérée, ou vice
versa; qu'il est essentiel d'unifier les 23 unités et
Etats qui furent créés pour accentuer les divisions,
et que le problème résultant du départ physique de la
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puissance coloniale a d'autres aspects que cvlut pur 33. Ill' PHESIUENT (traduit dl' l'anglais): Jt' donne
et simple dl' la fin du oolonlultsme claastque: oonsldé- la parole au rupréeontant du Royaume-Uni, qui dêstre
rant, t.'l~fin, que la Quatri~nll' Commtsaton aussi bien vxpltquvr le vot!' dl' sa d(,>l<'>gation.
que le Comité spéctal pour la dêcolontsatton n't"tah'nt
habilités à traiter le problème que sous un seul 3·1. Lord CAHAI>ON (ltoyuume-Um) [traduit de l'an-
aspect, incapable dreri montrer les rl'1il'fs et toutes glal s]: Pour expliquer mon vote, jl' me bornerat à
les dimensions, ma d(>l('gation, qui n'a rien pu futr« rêaffil'nH'r lu position 'lut' j'ai dt"jh olai rement déflnte
pour remêdier h. cette h\CU11l' ot n'a pourtant voulu devant lu (~uatri~mo Commission.
prendre aucune attitude qui pulsee être constdêrêe 35. Dans la rësolution qui vient dt~trl~ adoptée, ily a
c?lnme une excuse destinée li. bloquer l'application de s paragraphes que ma délêgatlon ne peut manifeste-
d une résolution ayant pour but dl' mettre fin à la ment pas accepter. Cependant, il n'o st pas nôcessatre
colonisation, et qui voit dans l'envoi d'une mission que jl~ développe maintenant ces points, CUl' nous avons
indépendante et neutre un élément positif pt souhat- Li6jh parfaitement expliqué h. maintes reprtses notre
table qui marque UnL' présence constructivo dl' notre position à cet ëgard,
propre Organisation u, pour toutes ces raisons, choisi .
en commisston, comme elle le fait ici, dl' ne rieu 36. Nous avons voté pour Il' pr-ojet dl' résolutton
faire pour empêcher ou même retarder I'udoptlon de parce que nous sommes partisans dl' la crêution d'unc
cette mesure. Elle a prMéré ne pas participe!' à mission de l'Organisation des Nations Unies qui se
l'élaboration et 3.U vote d'une rë solutton qui, dans le rendra en Arabie du sud, C'est là Il' vœu de la popu-
cadre rêduit dans lequel elle se trouve placée, ne lation dl' l'Arabie du Sud, dl' mon gouvernement et,
peut englober le pr-oblème dans s' '1 contexte réel et je crois, dl' la trë s grande majorit6 des mernbr .'S de
total. l'Organisation des Nations Unies.

28. Ma délégation considère que son attitude, ainsi
justifiée, sera prise en considération dans le règle
ment définitif de cette question brillante qui est née de
la colonisation et que l'on devrait résoudre équitable
ment et en profondeur, et non seulement en surface.
Bref, la dêcoloniaatton effective devrait d'abord
nettoyer la région des résidus du colonialisme, afin
que l'on puisse éviter la réalisation de certains des
seins qui tendent au maintien de l'influence étrangère,
et cela avec la création d'une entité vouée à être
dépendante.

29. Nous restons dono convaincus que seule la re
oonstitatton du Yémen réel assurera l'indépendance
réelle de toute cette région naturelle et historique de
la péninsule arabe. Ma délégation rappelle une fois
encore, et du haut de cette triL"ne, que la puissance
coloniale, après avoir fait occuper par la Royal Navy
le Yémen du SUd - cette région méridionale dont le
nom même relève d'Aden et qui s'appelle depute tou
jours Almantiqa Aladanya, c'est-à-dire la .:égion
d'Aden - n'a pas oessê de déoortique l' , de ronger
toute la région, afin de créer un bastion de protection
pour sa base d'Aden.

30. Maintenant que le glas de ce stratagème colonial
a sonné, il faut que les choses reprennent leur place
naturelle et que la re stauration de J.1unité du Yémen
se fasse dans sa totalité, selon le désir librement
exprimé de son peuple et non selon les plans déjà
établis et annoncés par la puissance d'occupation
étrangère.

31. Enfin, je demande que cette déclaration aussi
bien que les déclarations que ma délégation a faites
en commission soient communiquées à titre d'infor
mation ~ toute mission qui serait chargée, pour une
raison ou une autre, de stooouper de la question d'Aden.

32. L~ PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem
blée va maintenant voter sur le projet de résolution
recommandé pax la Quatrième Commission [A/6557,
par. 19].

Par 96 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution est adopté.

37. Le paragraphe 5 du dispositif de la résolution
définit le mandat de la mission. Je prëctse lt nouveau
que ma délégation, après avoir écoutê attentivement
les débats de la Quatrième Commission, l'interprète
comme suit: premièrement, il n'y a pas de condition
prêarable à la mise sur pied de cette mission et à
son envoi à Adent deuxièmement, c'est ~ la mission
elle-même qu'il appartiendra de dêoider si elle peut
s'acquitter effeotivement de sa tâche, C'est parce que
nous I'entendona ainst que nous avons voté en faveur
de la résolution.

38. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous avons
terminé l'examen de la question d'Aden. Nous passons
maintenant au point 67 de l'ordre du jour, qui concerne
la "Question des territoires administrés par le Por
tugal". Le document pertinent est le rapport A/6554.

39. Je donne la parole au représentant du Venezuela
qui désira expliquer son vote avant le vote.

40. M. CAHRASQUERO (Venezuela) [traduit de l'es
pagnol]: Le monde est entré en convulsions pour se
libérer du colonialisme qu'il considérait comme un de
ses traits les plus déprimants. Il n'est pas possible
d'admettre aujourd'hui que ce processus historique
qui s'est crtstalltsé au sein de notre Organisation
puisse s' arrêter, Ce proce ssus constitue une action et
une prise de conscience irréversibles et universelles.

41. Il semble que par instants les efforts déployés
par l'Organisation soient freinés par certains faits
et certaines circonstances. Ces faits et circonstances
ont en bonne partie empêché d'extraire les derniers
vestiges du colontaliame, La preuve en est le problème
des territoires sous administration portugaise. Il est
indiqué clairement dans la résolution 1542 (XV) de
l'Assemblée générale que ces territoires sont des
territoires non autonomes auxquels s'applique le
Chapitre XI de la Charte.

42. Cette résolution et d'autres sur cette question se
sont heurtée s rt l'attitude du Gouvernement du Portugal
et à son refus obstiné de respecter les résolutions
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Le
Venezuela estime que la résolution 1514 (XV) est
appltoable à ces territoires. Il n'accepte donc pas la
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fiction juridique selon lnquolle ll'~ colonies pnrtugaiHt'H
d'Afrtqu« so rutcnt cil'A pl'OVinCI'S portugutse« <l'outrt'
mer et ferah'l1t donc pnrtle tntôgrunto du tvrrttoir«
du Portugal; lo Venozuo la ropoussv donc cat~goriql1ll

ment tout subtorfuge [uridiquo desttnë l'l gl'lll'r lo droit
dos peuples à Itautodëterminatton et l'l1'ind~pt'1l(ianct'.

43. Le venezuela, qui a toujours défendu farouche
ment les justes aspirations des peuples courbés BOUS

le joug colonial, Ill' peut partager IL' point dl' vue de la
politique coloniale du Gouvernement du Portugal, et
regrette la position obsttnëe et Indéfendable dl' Cl'

Gouvernement qui refuse dl' reconnaître le droit ina
Ilênable dl' Sl'S colonies l'l l 'uutodêterrntnatlon, l'l la
libert6 et l'l I'Iudépondance,

·14. Les Puiaenuccs admlnistrunte s ont trudittouncl
lernent eu recours l'l l'emploi dl' la forco pour (>touffer
le ori dl' rêbellton dos peuples soumis au r(>ginll'
colonial. L<.' Venezuela a toujours censuré tout recours
l'l la force tendant l'l saper Il' droit des peuples l'l (\trl'
Ilbrcs, Pour cette raison nous ne pouvons approuver
la guerre coloniale quo mène 10 Gouverr vment du
Portugal et qui coûte des milliers de vies humaines.

45. La délégation du Venezuela aurait appuyé 
comme elle l'a toujours fait jusqu'ici - toute action
anticolonialiste tendant à. mettre fin à. la situation
anormale et anachronique qui existe dans les terri
toires administrés par le Portugal, si l'action pro
posée avait été dans les limites du mandat de la
Commission, mandat qui consiste à. recommander ~

l'Assemblée générale de prendre des mesures et de
suivre des procédures visant à. faire appliquer dans
sa totalité et sans retard la résolution 1514 (XV) aux
territoires portugais.

46. Le Venezuela constdëre comme un principe
inattaquable le respect de la st ete délimitation des
fonctions des différents organec v.es Nations Unies. Le
respect de ce principe est à. ses yeux la seule possi
bilité de renforcer la valeur et la force morale d'une
résolution. Cela a été largement expliqué lors de
l'examen et de l'approbation de la résolution 2107 (XX)
lors de la 1407ème séance plénière de l'Assemblée
gënërale, le 21 décembre 1965.

47. La situation dans les territoires sous administra
tion portugaise n'a pas varté, bien au contraire elle
a empiré de jour en jour. Cela est dû aux actes du
Gouvernement du Portugal qui veulent entraver le
droit des peuples à l'autodétermination. Ma déléga
tion ne peut admettre 'lu 'un phénomène sociologique
artificiel puisse déformer les principes de la liberté
des peuples.

48. Après avoir indiqué (le façon claire et sans équi
voque notre attitude envers les territoires portugais,
permettez-moi de faire maintenant quelques commen
taires sur le projet de résolution qui figure au para
graphe 14 du rapport de la Quatriême Commission
[A/6554].

49. Nous sommes pour l'ensemble d'accord avec le
préambule du projet de résolution: nous désirons ce
pendant faire une réserve au sujet du sëme paragraphe
qui qualifie la situation dans ces territoires de danger
pour la paix et la sécurité, car oette question - de
l'avis de ma délégation - relève, d'après la Charte,
du Conseil de sécurité.

l'Hl. En (lt' qui conccrnv h' dispositif, Il' puragruph« :3
t'Hl 1'6dip;~ <1<1 tolle fuçon qu'il est difficile l'l ma d(>16
gation dl' I'ucoopter sans r(>Sl'rVt'j tout d'abord parce
qu« la l'("idaction dt' Ct' paragrupho Iataeoratt SUPPOSl'l'
que l'immigration oonstttue un cr-ime contre Ithuma
nttë, NOU8 pcusons qUI.' dl' nombreux pays, tout comme
lt 1 mten, ont ~t("i grandement aidés dans Ieur développe
ment par la venue d'immigrants de différentes réglons
',du monde. De toute façon, il aurait fallu indiquer
clairement dans la rôdaotton du texte qu'il s'agit de
l'immigration conçue comme nuisant aux droits légi
times l'l I'uutodêterrntuatton de la population autoch
tone, Douxiëmement, bien 'lut' nous ayons condamné
toute rulation avvc k Gouverncment raciste d'Afrique
du Sud, l'exportation de main-d'œuvre vors ce pays
n'est pas faitl' exclustvement li. partir des colontes
portugaises; la qualifier de crime contre Ithumanltê
constituerait donc une censure sans discrimination,
parttcultërement l'l l'égard dl' oertains Etats qui,
poussês pal' d'iml)(~rit'uses raisons (.conomiques, sont
obligés d'employer Cl' moyen.

51. En oc' qui concerne le paragraphe 7, si nous
reconnaissons que l'Assemblée gênérale peut, dans
certains cas - mentionnés dans la Charte - faire des
recommandations au Conseil de sécurité, il n'en est
pas moins certain que l'Assemblée générale ne peut
influer directement sur les décisions du Conseil
lorsqu'il s'agit de mesures comme celles envisagées
au Chapitre VII ou énumérées au paragraphe 7 de la
résolution 2107 (XX) de l'Assemblée générale. Les
paragraphes 7, 8 et 9 suggèrent des mesures qui, à.
notr- avis, relèvent de la compétence du Conseil de
sécurité.

52. En cc qui concerne le paragraphe 9, et le para
graphe 10 qui le complète, et compte tenu des actes
constitutifs des institutions spêcialtsêes , ma déléga
tion pense que, si le facteur politique devait prendre
le pas sur d'autres facteurs essentiels lors des déci
sions relatives ~ l'aide économique, finanoière et tech
nique accordée par oes institutions, ce serait un pré
cédent dangereux pour les droits de tous les Etats
membres de ces institutions. Ces "facteurs essentiels"
sont surtout d'ordre économique.

53. Parce que nous jugeons qu'une telle situation
pourrait mettre en péril l'une des bases des pays en
voie dl' développement, ma délégation considère qu'il
convient de séparer les questions politiques desques
tions êconomtques.

54. Le Venezuela défend, comme il l'a toujours fait,
non seulement en paroles, mais également grâce à ses
votes, la lutte des peuples contre la domination colo
niale, mais il ne lui est pas possible de voter pour le
projet de résolution A/6554, paragraphe 14, en raison
des réserves que je viens d'indiquer.

55. Nous désirons cependant réaffirmer que le Vene
zuela soutient la population des territoires sous admi
nistration portugaise dans leur droit inaliénable à.
l'autodétermination et Il l'indépendance, et que notre
abstention lors du vote de ce projet de résolution ne
saurait en aucun cas être interprétée comme un chan
gement d'attitude, notre position farouchement anti
colonialiste étant bien connue de l'Assemblée générale.

56. M. DIALLO SEYDOD (Guinée): La délégation
guinéenne votera en faveur du projet de résolution
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[A/6554, par. 14] dans son ensemble, dans son fond
comme dans sa lettre.

57. Notre vote se fonde sur des consid~rationsqui
tirent leur force de l'histoire. Nous pensons que
l'Organisation des Nations Unies reconnait, par ce
projet, la Mgitimité de la lutte des peuples pour leur
indépendance. VoU!t le premier point qui incite la
délégation guinéenne à. accepter le projet de rêsolu
tion, Je dis bien: la reconnaissance de la légitimité
de la lutte des peuples pour leur indépendance, c'est
à.-dire de la lutte arm~e que nos frères au Mozambi
que, en Angola et en Guinée dite portugaise mènent
aujourd'hui,

58. La deuxième considêrationque nous devons expli
quer avant le vote est la suivante: le Gouvernement
portugais est condamné, dans ce projet de résolution,
pour son refus systêmatique d'appliquer la résolution
1514 (XV): cela incite ma délégation à. voter pour ce
projet et 11 l'appuyer avec force.

59. La troisième considération, c'est la quasi
unanimité avec laquelle les Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies, dans ce projet de rêsolution,
considèrent que les puissances de l'OTAN sont respon
sables de la continuation de la lutte dans les terri
toires sous domination portugaise. Elles en sont les
principales responsables et les principales bênêfi
ciaires. Notre projet mentionne avec force et convic
tion ces trois éléments,

60. Le quatrième élément a trait aux perspectives
qui sont envisagées dans notre projet de résolution,
et qui montrent bien que tous les Etats Membres
doivent apporter leur contribution à ceux qui luttent
pour leur liberté.

61. Ma délégation est donc satisfaite de voir consi
gnés ces éléments qui sont la force des Nations Unies,
qui situent les responsabilités universelles des uns et
des autres, et aussi qui ouvrent auxpeuplesqui luttent
les horizons les meilleurs pour atteindre leur Hberté
bafouée par le colonialisme rétrograde et buté du Por
tugal, le seul pays, avec l'Afrique du Sud, quiest
incapable de comprendre le sens et le rythme de
l'histoire et qui, comme tous le s colonialistes impéni
tents, trouvera Son châtiment au terme de lalutte des
peuples.

62. Monsieur le Président, la délégation guinéenne
respecte ce que vous avez dit au départ, elle n'a au
cune envie d'ouvrir un long débat sur ce problème,
qui est déjfl connu, Je voudrais espérer qu' àla lumière
de ce débat prolongé, patient, souvent humain, et ré
trograde parfois, l'Assemblée générale prendra ses
responsabilités et votera en faveur du projet de réso
lution, La Guinée, quant à elle, l'appuie en raison de
ces considérations,

63, Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem
blée gén~rale va maintenant voter sur le projet de
résolution reoommandé par laQuatri~meCommisSion
[A/6554, par. 14]. Un vote par appel nominal a été
demandé,

n est procédé au vote par appel nominal.

L'appel oommence par l'Albanie, dont le nom est
tiré au sort par Je Président,

Votent pour: Albanie, Algérie, Bulgarie, Birmanie,
Burundi, République socialiste soviétique de BiMo-'
russie, Cameroun, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Congo
(République démocratique du), CUba, Chypre, Tchécos
lovaquie, Dahomey, République Dominicaine, Equa
teur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée,
Guyane, Hongrie, Inde, Iran, Irak, Irlande, Isral:!!

~ ,
Cote d'Ivoire, Jamaique, Japon, Kenya, Koweit, Liban,
Libêria, Libye, Madagascar, Malaisie, Iles Maldives,
Mali, Mauritanie, Mongol1e, Maroc, Népal, Niger,
Nigêria, Pakistan, Philippines, Pologne, Roumanie,
Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Soudan, Syrie, Thallande, Togo, Tunisie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialiste s soviétique s, République arabe
unie, République-Unie de Tanzanie, Yémen, Yougosia
vie, Za.mbie; Afghanistan.

Votent contre: Australie, Autriche, Belgique, Brésil,
Canada, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Portugal, Afrique: du SUd, Espagne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

S'a.bstiennent: Argentine, Bolivie, Colombie, Costa
Rica, Danemark, Salvador, Finlande, Franoe, Grèce,
Honduras, Islande, Italie, Malawi, Mexique, Nicaragua,
Norvège, Panama, Paraguay, SUède, Turquie, Uruguay,
Venezuela.

Par 70 voix contre 13, avec 22 abstentions, Je projet
de r&sofution es t adopté.

64. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'invite
les représentants qui désirent expliquer leur vote
après le vote à. prendre la parole,

65. M. YAMANAI<'A (Japon) [traduit de l'anglais]: La
délégation du Japon a défini sa position sur la résolu
tion qui vient d'être adoptée quand le projet a été
discuté par la Quatrième Commission le 5 décembre
(1654ême séance), Nous avons voté en faveur du projet
de résolution dans son ensemble, tel qu'il figurait
dans le rapport sur les territoires administrés piu le
Portugal que la Commission a transmis fll' Assemblée.
Cependant nous avons fait des réserves au sujet des
paragraphes 6, 7 et 8 du dispositif et ces réserves
ont été particulièrement fortes pour ce qui est du
paragraphe 7.

66. Pendant la vingtième session de 1'Assemblée gé
nérale, ma délégation s'était abstenue lors du vote de
la résolution 2017 (XX), surtout parce qu'elle ne
pouvait pas accepter le paragraphe 7 du dispositif et
certains autres paragraphes. J'attire l'attention de
l'Assemblée sur le fait que la position de mon gouver
nement n'a pas changé b. cet égard.

67. Comme nous l'avons expliquéenQUatrièmeCom
mission, c'est par sympathie pour l'espritquiaanimê
les auteurs du projet que ma délégation a voté la
résolutlon qui vient d'être adoptée.

68. M, MIRANDA (Portugal) [traduit de l'anglais):
Ma délégation a déjà expliqué en Quatrième Commis
sion sa position sur le projet de résolution qui vient
d'être adopté et je demande qu'on veuille bien consi
dérer que les brèves observations faites lors de la
1654ême séance de cette Commission sont ici renou
velées devant l'Assemblée.
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69. Ma délégation a voté contre le projet recommandé
parce qu'il est contraire 11. la Charte, contraire aux
faits établis, contraire aux droits inaliénables et à. la
dignité de la nation portugaise et contraire aux dêsirs
et aux intérêts réels des populations en cause. Ma
délégation s'oppose 11. l'ensemble de la résolution,
mais elle s'oppose particulièrement aux paragraphes
6, 7 et 8 du préambule et aux paragraphes 3, 4, 7 et 8
du dispositif, qu'elle repousse.

70. Il est vraiment. déplorable que des résolutions
de ce genre soient adoptées par cette Organisation
conçue initialement pour faire régner l'harmonie entre
les nations sur la base du respect de la souveraineté
de tous les Etats Membres. Ce n'est cependant pas
le Portugal qui y perdra, mais l'Organisation, car il
est inévitable que les mauvais procédés qu'elle em
ploie à l'égard du Portugal se retournent cQntre elle
et portent de plus en plus préjudice 11. son autorité
morale, déjà gravement affaiblie.

71. Cette résolution montre 11. quel point la politique
arbitraire d'un groupe d'Etats Membres se substitue
11. la Charte. Le Portugal n'a pas adhêré1l.l'Organisa
tion pour devenir l'instrument docile de cette poli
tique. C'est pourquoi ma délégation exprime les ré
serves les plus formelles et les plus fermes au sujet
de cette résolution.

72. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous avons
terminé l'examen du point 67 de l'ordre du jour.

73. Le dernier point qui nous est soumis aujourd'hui
est le point 69, qui se rapporte 11. la question des nes
Fidji. L'Assemblée va maintenant prendre une déci
sion au sujet du projet de résolution recommandé par
la Quatrième Commission [A/6572, pa.r. 13]. Les
conséquences financières de l'adoption de ce projet
sont indiquées dans le rapport de la Cinquième Com
mission [A/6562] en relation avec le rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

74. Je mets aux voix le projet de résolution sur la
question des nes Fidji.

Par 78 voix contre 6, avec 17 abstentions, le projet
de r~solution est adopt~.

POINT 23. DE L'ORDRE DU JOUR

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'ind~

pendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance ClUX pays et aux peuples
coloniaux (suite)

75. M. MENDELEVITCH (Union des Républiques
socialistes soviétiques) [traduit du russe]: La libéra
tion des peuples coloniaux est l'un des aspects les
plus progressistes de l'évolution qui marque notre
êpoque. L'un après Pautre, les régimes coloniaux
s'effondrent en Afrique, en Asie, en Amérique, en
Océanie et on voit apparartre 11. leur place des Etats
indépendants qui entrent dans la communauté inter
nationale comme membres Il part entière.

76. En 1945, les empires coloniaux couvraient une
superficie de 36,9 millions de kilomètres carrés et

7

ils comptaient plus de 660 millions d'habitants. Au
jourd'hui, ces chiffres ont êté ramenés 11. environ
8 millions de kilomètres carrés et 37 millions d'habi
tants. La superficie des territoires enCore soumis ~

la domination des colonialistes a diminué de quatre
fois, et ces territoires sont peuplés par des habitants
18 fois moins nombreux. '

M. Tinoco (Costa Rica), vice-président, prend la
présidenoe.

77. Ceux qui sont engagés dans la lutte pourl' élimina
tion du système coloni~l se comptent par centaines de
milliers, par millions. Les principaux fronts se
trouvent dans les territoires coloniaux mêmes. La
liberté des peuples, grands et petits, qui ont jeté bas
les chafues du colonialisme. des 400 millions d'Indiens
aux 250 000 habitants de la Barbade, a été arrachée
aux colonialistes de haute lutte car ceux-ci ne leur
en ont pas fait don.

78. On sait fort bien que dans leur combat difficile
pour la liberté et l'indépendance, les peuples des
colonies ont un adversair~ puissant. Les colonialistes
disposent d'armées dotées de matériel et d'équipe
ment techniques les plus modernes, de ressources
économiques et financières immensesj ils sont unis
au sein de blocs militaiFes, l'OTAN, le CENTO,
l'OTASEj ils se prêtent main-forte grâce aux livrai
sons d'armes, aux prêts et 11. toutes sortes de
manœuvres politiques dans Parène internationale. Ils
ont derrière eux 1'expérience séculaire de l'oppression
des peuples, la stratégie du "diviser pour régner",
mise au point par plusieurs générations d'administra
teurs coloniaux. qui estappliquéeaussibienU'échelle
de continents entiers qu '11.1 'intêrieur de différents pays
coloniaux. surtout lorsque les peuples ne font pas
preuve d'assez; de vigilance.

79. Les peuples des colonies n'ont, quant 11. eux, ni
les armements mod~rnes, ni les moyens financiers.
ni la base économique nécessaires. ni, parfois même,
l'expérience historiqu9. Mais ils sont prêts 11. se battre
pour la liberté et décidés ~ triompher. Et ils ont des
amis.

80. Les peuples coloniaux qui luttent pour leur libé
ration sont soutenus fermement et sans défaillance
par l'Union soviétique et les autres pays socialistes
qui leur fourniront, comme par le passé. une aide
matérielle et morale. De nombreux pays d'Asie et
d'Afr tque qui ont conquis leur liberté et leur indé
pendance dans un combe L difficile se tiennent résolu
ment aux cÔtés de leurs frères en lutte. Leur oombat
trouve un écho de plus en plus puissant auprès des
pays d'Amérique latine qui, par suite de certaines
circonstances historiques, ont réussi ~ se soustraire
au joug colonial il y a un siècle et demi déj~ et dont
les peuples se transmettent de père en fils des récits
sur leur lutte héroit[ue pour l'lndépendance.

81. Telle est. dans le monde, la répartition des '
forces en présence dans la lutte pour la liquidation
du syst~me colonial, pour l'élimination des derniers
régimes coloniaux. L'Organisation des Nations Unies
y occupe une place particulière et importante. Née
pendant la derni~re phase de la guerre contre le fas"
clsme, l'ONU a inscrit dans sa Charte en tant que
principe essentiel. l'égalité de droits entre les nations,
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grandes et petitea et a prts nettement position en
faVe\ll' de I'Indêpendunce de tous Ies peuples coloniaux.

82. Ellt,' a tl. son actif d('s cl~"isinns utilt'f?l et dos
mc sures pratlque s visant tl. appuyr r 1('8 poupk-s qui
aspirent tl. se clMairp du joug colonial. L'~num~r:\tinn

même la plus suootncte dt' ovs d~('ision8 ot mesures
ne Iaiase pas d'Improsatonner',

83. La Dêclarutlon des Nations tinn-s sur I'octrot dt'
l 'Indépondance aux puys ot aux peuplos coloniaux, la
reconnntseanoc, par l' ( )l'p;anisa tion, du ca rnoto rt' l~g'i
tirne et justo de s mouvonu-nts dt' Ifbé rutlon nattonuk-,
le s appels lancës pm l'ONll pour qu'une uld» ct ur
soutien, dt' caructt-ro moral et mntë rtrl, sotent appnr
t~s aux peuples en luth', ont rt'nforc~ la hast' [ur tdiquv
et poltttque tnte rnnttonalo ch> toutes les nu-sures unti
colonlaltstes prtsos à 1'~chL'l1t.' mondiule,

84. L 'examen systématique, lors de s svsstons dl'
J'Assemblée gôné rale , au Conseil dl' sëourttë, au
Comltê spêcial pour la décolontsution t't dans d'uutrvs
organes des Nations Unies, dl' la situation en Ct,' qui
concerne l 'appltoatlon dt,' la Déclarntlon sur l'octroi dl'
l 'tndëpendanoe aux pays l't aux peuples coloniaux,
aussi bien dans son ensemble quP pour chaque tor r t
toire colonial en particulier, a accru constdér'ablement
les moyens de prendre des mesures politiques t'n
faveur des peuples qui n'ont pas encore obtenu I'Indé
pendance et permis a. l'opinion mondiale dt' fatrv
davantage sentir le poids dl' son influence à l'appui cil'
cette lutte.

85. Les sessions que le Comité spêclal des Nations
Unies sur la décolonisation a tenues dans des pays
d'Afrique, le travail qu'il a accompli à proximité im
médiate des territoires coloniaux ainsi que l'envoi
dans plusieurs territoires coloniaux dt.' missions dt'
visite et de groupes dl' l'ONU ont créé des conditions
favorables n. 1'~tablissement, par l'Organisation, de
contacts directs avec les mouvements de Itbé ration
nationale, et lui ont permis de mieux comprendre et
d'aider davantage les peuples coloniaux dans leur juste
cause.

86. Les appels réttërés de l'ONU aux institutions
spécialisées, notamment rI. l'UNESCO, n. la FAO et n.
l'Organisation mondiale de la santé, ont contribué n.
appeler l'attention de ces institutions sur la nécessité
de cesser de fournir toute aide, financière ou autre,
aux colonialistes et à envisager de quelle façon elles
pourraient prêter assistance aux peuples combattant
pour leur Ilbertê, Parmi les institutions spécialisées
seule la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement est jusqu'ici demeurée sourde n
Ia voix de l'Organisation des Nations Unies et, en dépit
de sa volonté clairement exprimée, continue à aider
le Portugal qui mène des guerres coloniales contre
trois peuples africains. Elle continue également à
prêter une aide à la République sud-africaine qui,
par sa politique ct' apartheid, a lancé un défi à l 'huma
nité civilisée.

87. Ces dernières années l'Organisation a fourni une
contribution importante n. la lutte anticolonialiste par
les rapports judicieux et bien documentés du Comité
spécial de la décolonisation sur le rôle des monopole s
capitalistes dans les colonies portugaises, au Sud
Ouest africain et en Rhodésie du Sud. Ces rapports
ont révélé tous les rouages du colonialisme oontem-

poratn, Dans le langage dépouillé des faits, ces rap
ports ont montré comment le sang et la sueur des
peuple s oolontsë s sont transformé s par l'action dt.' s
monopoles tm b6n~fict's que se répartissent Ies con
sortiums gigantesques des Etats-Unis d'Amérique, du
Royaume-Uni, de l'Allernugne oootdentale, de i'Afr iquo
du ~'ud pt dl' cortntns nutres pays.

R8. Il Y u 100 ans, un grand ëconomtetc brttanntquo ,
Dunntng, s'pxprimait on Ct'S termes: "Le capital craint
le manque dl' b(anMicps ou les bénêflcos trop fuibles
comme la nature craint lo vtdo, Mais quand le bén~

fiCl' e st suffisant, le capital S'l'lùHtrdit. Assurez-lui
10 p. 100 et le capital accepte n'Importe quel tnvvs
tisaomont: pour 20 p. 100 il a'unimej pour 50 p. 100
il ost Iittôrnlomont prêt ~ prendre tous les risques;
pour 100 p. 100 il foule au pied toutes les lois hu
maines; pour 300 p. 100 de bénêfice , Il n'y a pas dl'
crime devant lequel il l'l'culera, même si ce crime
doit lui valoir ln. potence. ft Jl~ viens de citer un ouvrage
de l '~conomistl' anglais Danning, publié en 1860,
il Y Il 100 ans.

89. Lt' rapport du Comité spëctal des Nations Unies
sur la dëcolontsatton (A/6300/Hl'v.1) concernant les
acttvitës des monopoles étrangers dans les territoires
coloniaux prouve qu'au cours du siècle dernier le
capital est devenu encore plus avide, encore plus
impitoyable, encore plus prêt n. tous les crimes.

90. Les décistone anticolonialistes de l'ONU sont
accueillies favorablement par Ie s peuples en lutte.
Les dirigeants des organisations nationalistes de
l'Angola et du Mozambique, de la Guinêe (Bissau) et
d'Aden, du sud-one st africain et de la Rhodêsie du
Sud viennent ici, à l'Assemblée générale, ou a'adres
sent au Comité spécial des Nations Unies sur la dé
colonisation pour décrire la situation dans ces terri
toires et demander à 1'ONU de les appuyer et de les
aider dans leur lutte.

91. Dans l'ensemble, il n'est pas exagéré de dire
que l'action politique de l'ONU a assurément contribué
au fait que, depuis 1960, année de l'adoption de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, 26 territoires coloniaux d'une
superficie totale de plus de 5 millions de kilomètres
carrés et comptant près de 50 millions d'habitants
ont brisé les chaînes coloniales et fondé plus de 20
nouveaux Etats indépendants.

92. Qu'il soit permis ri la délégation soviétique de
souhaiter encore une fois la bienvenue de cette tri
bune, au nom du peuple soviétique, aux jeunes Etats
indépendants d'Asie, d'Afrique, d'Amérique et d'océa
nie maintenant représentés en si grand nombre au
sein de notre Organisation.

93. Pourtant, si importants que soient les succès
remportés, la lutte pour la liquidation des régimes
coloniaux est loin d'~tre terminée. Elle se poursuit
dans les jungles de l'Angola, dans les savanes du
Mozambique, dans les rues d'Aden, dans les steppes
du Sud-Ouest africain, dans les nes des océans
Pacifique, Indien et Atlantique.

94. Si l'Organisation des Nations Unies veut demeurer
à la hauteur de sa tâche consistant ri apporter une
aide ri la lutte anticolonialiste légitime des peuples,
elle doit encore faire beaucoup, bien plus que ce
qu'elle n'a fait jusqu'ici•

..
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96. Il convient de tenir compte dQS oaraotértsttqucs
de la phase actuelle du combat menê pour la liquida
tion des vestiges du système colonial dt' l'imp~ria
Iisme, En effet, il reste il. Iibérer 37 millions d'(\tl't'S
humains et si l'on y ajoute la population utrtcntn« '(h'
l'Afrique du Sud qui, dt' I'uveu dp tous, t'st réduite lt
la situation dl' peuple colonial, on voit que h' syst~nll'

colonial de l 'Impêrfalfsme maintient toujours en t'sda
vage 54 millions d'l'tres humains.

96. Ce chiffre est naturullornent bt'llUOOUP moins
~lev6 qu'il y H 10 ans et 11. plus forte raison qu'il y a
20 ans: tout dt' mëmo 54 millions d'C'trl'S humains,
c'est-à-dire de 12 à 15 millions dt' fnnülk-s 
hommes, fornmcs, enfants, vieillards - dont chacun
a, à la nalssance, le même droit Iêgtttme 11. la libt'rtl"
et à la dignité humaine que les citoyens dt' n'importe
quel peuple représenté h l'Organisation des Nations
Unies, sont les seuls à être privés de la possibilité
d'exercer ce droit.

97. Or, non seulement une portion considérable de s
territoires coloniaux échappe encore à la décolonisa
tion, mais de surcroît les colonialistes s'accrochent
avec une obstination parttcullêre à. ce qui leur l't'ste.

98. Regardons de plus près quels sont les territoires
qui demeurent encore sous la domination coloniale et
pourquoi les colonisateurs s'accrochent ainsi à eux.

99. Le principal secteur du colonialisme reste de nos
jours un vaste bloc de territoires d'Afrique, tout un
sous-continent englobant les colonies portugaises, le
SUd-Ouest africain, la Rhodésie du SUd et, en fait,
l'Afrique du Sud. Par ailleurs, des dizaine 13 de pos
sessions coloniales de superficie relativement l'es...
treinte sont éparpillées sur presque tous les conti
nents et océans.

100. Le sous-continent colonial en Afrique est une
vaste région 'lu 'exploitent impitoyablement - et avec
le plus grand profit - les monopoles des Etats-Unis,
du Royaume-Uni, de l'Allemagne occidentale, de
l'Afrique du SUd, de la France, de la Belgique et dl'
l'Italie, peuplée de quelques dizaines de millions
d'Afrioains, auxquels les monopoles font subir une
exploitation qu' ils cherchent fi étendre également aux
peuples des Etats africains indépendants voisins,
notamment au Malawi, au Botswana et au Lesotho.
C'est une des principales régions d'oü les plus grands
Etats capitalistes tirent de l'or, des diamants, du
platine, de l'uranium, du chrome et de nombreuses
autres matières premières de la plus grande valeur.

101. C'est à. partir de oe dernier bastion important
du colonialisme que se prépare la contre-offensive de
l'impérialisme contre l'Afrique libre. Les représen
tants des Etats africains ont entièrement raison lors
qu'ils déclarent qu'aucun pays afr-icain ne pourra se
sentir entièrement libre tant que le 13 peuple s du sud
du continent ne seront pas Iibêrês,

102. Les provocations systématiques auxquelles se
livrent les colonialistes portugais contre la Tanzanie,
la Zambie, le Sénégal et le Congo ne sont que des
opérations de reconnaissance, des sondages destinês
à mesurer la capacité de défense des Etats africains
indépendants en vue de déceler ses faiblesses éven
tuelles pour leur porter un coup plus dur. Le défi
que le régime raciste de la Rhodésie du Sud Ianoe à

toute l'Afriqul' n'est aussi qu'une opération dl' reoon
nataennoe visant à déterminer si les conditions sont
mûres pour tenter d'imposer à nOUVl'u.U aux peuples
africains qui se sont lib~r6s la loi coloniale du fouet,

103. Il serait peu rêaltste dt' s'imaginer que lo s
colonialistes seront disposés à abandonner pactftque
ment leur dernier grand bastion en Afrique. Non, ils
s'y accrocheront et s'y cramponneront dt.' toutes leurs
forol's: ils y mènent des guerre s coloniales, renforcent
la répresston et consolident tout l'appareil dl' la con
trainte. C'l'st là que les forces du progrë s et de la
Iiborté et Ies forces dt.' la réaction et dl' l'asservis
sement sont aux prises. Bien des choses dépendent
dl' l'issue de cette lutte pour les deux parties.

104. Les colonialistes ne se retireront pas non plus
paoiftquement des nombreux petits territoires situés
sur les différents continents et océans oü flotte en
core leur drapeau. Aden et Porto Rico, les nes Chagos
et Guam, Okinawa et les fies Canaries, telle est
l'infrastructure géographique du réseau de bases
militaires dn-Igêes contre des Etats et des peuples
pacifiques. Les bases militaires installées dans ces
enclaves et sur CC'S ries sont utilisées actuellement
à des fins d'agression plus intensivement que jamais
et, de toute évidence, ce réseau va en s'élargissant.
L'ne de Guam est devenue l'un des principaux points
d'appui de l'agression des Etats-Unis au Viet-Nam. La
menace des bases nuclêatres des Etats-Unis dans l'ne
de Porto Rico pèse sur l'Amérique latine. On construit
et on envisage de construire dans l'océan Indien de
nouvelles bases militaires toujours plus nombreuses
qui mettront en danger la sécurité des pays du sud de
l'Asie et de l'Afrique orientale. Les colonialistes

1

britanniques, chassés de SUez il y a 10 ans, ont long-
temps opéré dans les bases militaires d'Aden d'oü
ils menaçaient les Etats arabes indépendants; mainte
nant, ils ne peuvent plus se maintenir à Aden, mais,
avant de l'évacuer, ils créent de nouvelles bases
militaires en Oman et dans les îles Bahrein. Ailleurs,
dans ce que l'on appelle les petits territoires colo
niaux, la lutte pour la libération, pour la liquidation
des régimes coloniaux et des bases militaires se
poursuit aussi avec acharnement. Les peuples de ces
territoires ont également besoin d'une aide et d'un
soutien.

105. Dans les otroonstances actuelles, que peutfaire
l'Organisation des Nations Unies? Que doit-elle faire
11 l'étape actuelle de la lutte pour la liquidation défi
nitive des régimes coloniaux, au moment oü Ia résis
tance des colonialistes est devenue particulièrement
opiniâtre et 00. ils cherchent, tantôt dans un endroit,
tantôt dans un autre, à. passer 11 la contre-offensive
sans ménager leurs ressources?

106. La délégation soviëttque estime qu'avant tout
l'évolution de la situation exige que l'Organisation des
Nations Unies donne maintenant une appréciation plus
précise et plus concrète de ce que représente la
survivance des régimes coloniaux. Nous soutenons
l'idée, exprimée à. cette trtbune par le Président du
Comité spêoial des Nations Unies sur la décolonisa
tion, l'ambassadeur G. Collier, représentant du Sierra
Leone, suivant laquelle l'Assemblée générale devrait
déclarer que le maintien des régimes coloniaux consti
tue un orime contre l'humanité [1485ème séance].
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107. Oui, le maintien des rëgtmes oolontaux est un
crime contre l'humanité parce que les peuples colo
niaux sont soumis h l'oppression, lll'Ilsserviss!'nwnt,
h la discrimination ractale pour que les monopoles
capitalistes puissent en tirer dos superbênëftcca,

108. Oui, le maintien des r êgtmes coloniaux est un
crime contre I'humanlté parce <lm' les colontnltstcs,
cherchant li. muintontr leur domination, commettent
des maesuorve, exte rmtne nt ch'R groupos «ntters dt'
population, mènent des guerres coloniales et l'l'

courent 1\ la rêpre-sston t't il la torture contre Ios
combattants dl' la Itbcrté,

109. Le maintien des rëgtmes coloniaux est ausst lm
crime contre l'humanité parce qu'il a pour corullatre
la déportation systématique des habitants autochtones,
leur expulsion des terres les plus fertflea et l'installa
tion sur ces terres de colons blancs.

110. Le maintien des régimes coloniaux est encore
un crime contre l'humanité parce que dans les terri
toires coloniaux on crée des bases mllttairvs , on en
trame des contingents de mercenaires pour intervenir
dans les affaires intérieures d'Etats Indêpendants
occupés à. êdifter leur propre vie nationale.

111. Le maintien des rêgtme s coloniaux, c'est un
crime contre l'humanité au sens même de la Charte
et du jugement rendu par le Tribunal militaire inter
national i\ l'issue du procès des principaux criminels
de guerre nazis.

112. Si le maintien de rëgtmes coloniaux à. notre
époque est devenu dans l'ensemble un crime contre
l'humanité, les actes des colonialistes portugais et
des racistes sud-africains et sud-rhodésiens sont
d'autant plus criminels et passibles des sanctions les
plus sévères.

113. La délégation soviétique demande qu'à sa vingt et
unième sesston I'Asaemblêe générale des Nations
Unies souligne tous ces points dans la résolution qu'elle
adoptera sur la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Dêclar'atton sur l'octroi de I'Indëpcndanoe
aux pays et aux peuples coloniaux.

114. Mais ce n'est pas tout. Il ne suffit pas de dênon
cel' un crime et de proclamer son dëstr d'y voir
mettre un terme. n est indispensable de réfléchir aux
moyens efficaces de lutter contre ce crime. Et nous
voulons dire à ce propos que c'est précisément parce
que les colonialistes font preuve d'une telle obstl-ia
tion et menacent par leurs actes la paix et la sécurité
internationales que le moment est venu de faire parti
ciper plus activement au règlement des problèmes de
décolonisation le Conseil de sëcurttê, organe des
Nations Unies auquel la Charte de l'Organisation a
confié la responsabtlfté principale du maintien de la
paix dans le monde et qui, conformément i\ l'Article 25
de la Charte, est habflttê à. prendre des décisions
obligatoires pour tous les Etats Membres de l'ONU.

115. Pour mettre un terme aux crimes des colonia
listes et, au premier chef, de s colonialistes portugais
et sud-africains, le moment est venu d'appliquer les
dispositions du Chapitre VII de la Charte, c'est-à
dire l'Article 41. qui prêvott des mesures de coerci
tion de caractère non militaire, mais si cela se révèle
insuffisant, il faudra appliquer l'Article 42 prévoyant

le recours, par l'Organisation des Nations Unies, i\ la
force contre ceux qui portent atteinte à la paix pt la
sëcurtté internatlonale.s, L'application dos Arttclos 41
t't 42 <,h> la Charte est du rvseort du Consetl de s~

curttë, Il est donc naturel qu'une participation plus
aotlve du Conseü dl' séourtté ZI. la solution de s pro
\)l\'llH'R de la déoolonisutton oonfë ro U11t' rvsponsabütté
parttculiê ro aux membrus permanenta du Conseil dt'
sécurtté, car c'vst dr' leur unnntmtté 'lut' d~pl'nd l'l'ffi
cucité des mesure s priees par le Consofl,

1.1 n. 1, Ittnton sovtëttqu«, nu-mbn- pt' rmanc-nt du Con
setl dl' s('\(mrit~, pst prët«, ainsi quo l'a d(\chl.l'/'> ZI.

plusteur's 1'1.'Iu'lAPs le Gouvcrnomcnt soviëtiquo, ZI.

su iv l'l' suns défaülanoe la Ilgne dt' conduite qu '('11l'
s'pst fix~t' pt l\ contrfbue r Cl. l'adoption par le Consvtl
dt' sëourtté dl' dëotslons l'fficacl's, de nature ZI. ~cart(,'r

Ics menaces Cl. la paix et i\ la sëcurttë résultant de
la rëststanoe qu'opposent les colonialistes à la libéra
tion des peuples coloniaux. La parole est aux autres
membres permanents du Conseil de sëcurttê, les
Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et la Frunce,
L'examen, pendant de nombreuses annêes , des ques
ttons coloniales à l'ONU nous ayant montré lt l'êvi
denee le peu d'empressement manifesté par certains
de contribuer non pas en paroles mais en actes à la
liquidation du colonialisme, nous jugerions logique
qu'Lot, lt I'Assemblêe générale, on les invite expressé
ment lt ne pas faire obstacle à l'adoption, par le
Conseil de sécurité, de décisions qui apporteront aux
peuples des colonies une aide tangible dans leur lutte.
L'Assemblée générale doit lancer un avertissement
aux termes duquel, si l'un ou l'autre des Etats Mem
bres de l'ONU également membre du Conseil de
sécurité cherche malgré cela lt faire obstacle lt
l'adoption, par le Conseil, de décisions efficaces sur
ces questions, le monde entier les oonstdërera comme
des complices de ce crime contre l'humanité.

117. Un tel avertissement adressé à certaines puis
sances alliées du Portugal au sein de l'OTAN est par
ticulièrement nécessaire à l'heure actuelle oü leur
coopération militaire avec le Portugal se renforce
encore davantage.

118. S'il en faut des preuves, voici l'un des faits, le
dernier en date, que nous pouvons citer comme exem
ple. Il y a une semaine seulement que la Quatrième
Commission de I'Assemblëe générale a adopté à une
majorité écrasante une rêsolutlon sur la question des
colonies portugaises - nous l'avons approuvée au
jourd'hui en séance plëntëre - qui contient un appel
adressé aux pays membres de l'OTAN pour qu'ils
cessent de fournir au Portugal des armes etdu maté
riel militaire quels qu'ils soient.

119. Il Y a une semaine de cela, dis-je, et les Etats
Unis d'Amérique et le Royaume-Uni ont conclu, dans
le cadre de l lOTAN, un nouvel accord militaire avec
le Portugal portant sur la création d'un commande
ment unifié amërfoano-anglo-portugats pour la région
de la péninsule ibérique située, faut-il le rappeler,
tout près de l'Afrique. Telle est l'attitude à l'égard
des résolutions de l'ONU de ceux pour qui l'alliance
avec le Portugal est plus chère et plus précieuse que
la liberté des peuples africains. L'Assemblée gêné
l'ale doit, nous semble-t-il, avoir son mot à dire à oe
sujet, C'est là un fait que l'on ne saurait méconnaître.
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120. Mais ce ne sera pas suffisant non plus et on ne
rëglera pas ainsi, nous somble-t-ü, les problëmos
qui se posent à l'Organisation des Nations Unies ail
stade actuel de la lutte pour la liquidation des r~p;inw:;;

coloniaux. A notre avis, I'Assemblôo g~n~rnlt'devrnit
exiger avec plus de fermeté que jamais que l'on
apporte une ald« morale et matôrlol le aux peuple s
des colonies qui che rchent à se libérer. Cet appel doit
(ltre adre ssé particultë rement à toutes les tnetttutton»
spéotaltsëes des Nations Unies qui s'occupent dl'
questions de développement économique , d'aide ftnan
ciëre, dt' coopération dans les domaines dl' lu culture,
dl' l'ensl'igm'l1wnt, de la santé publique, etc. C,'s
institutions peuvent faire beaucoup pour Ct'UX qui
luttent avec abnëgatton pour la ltbe rtô,

121. Il Y a encore un principe que l'Assemblée gênê
l'ale doit souligner dans la résolution qu'elle adoptera
sur la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux: le moment est venu d'avertir
sérieusement les colonialistes que l'Organisation des
Nations Unies estime contraires ~ la Charte, a. la
Déclaration sur l'octroi de l 'Indêpendance aux pays et
aux peuples coloniaux, a. la Déclaration universelle
des droits de l 'homme, non seulement des actes tels
que le dêclenchement des guerres coloniales, la ré
pression qui frappe les combattants de la liberté,
mais aussi l'utilisation de toutes sortes de méthodes
néo-colonialistes telles que l'installation de régimes
fantoches dans les territoires coloniaux, l'expansion
dans ces territoires des activités des monopoles éco
nomiques et financiers étrangers, l'établissement de
bases militaires, le démembrement du territoire
national, ainsi que toutes les manœuvres destinées à
masquer le colo-uattsme, ~ induire en erreur l'opinion
publique et ~ empêcher les peuples coloniaux d'accéder
a. l'autodétermination et à l'indépendance.

122. Il Y a deux ans, la Conférence des Etats non
alignés du Caire a prononcé des paroles de poids
contre le colonialisme sous toutes ses formes et dans
toutes ses manifestations. Nous estimons que dans
l'intérêt de tous les peuples, dans l'intérêt des géné
rations futures, il est du devoir de l 'Assemblée géné
rale de l'ONU d'en faire de même dès maintenant.
Ce sera d'autant plus opportun que les colonialistes
recourent, ces derniers temps, de plus en plus souvent
à des méthodes néo-colonialistes et misent toujours
davantage sur ces méthodes. A cet égard, il suffit de
rappeler la politique du Royaume-Uni à Aden et en
Rhodésie du Sud.

123. Telles sont les tendances fondamentales des dé
cisions qui, de J'avis de la délégation soviétique,
devront être prises à la vingt et unième session de
l'Assemblée générale. Adopter ces décisions, c'est
fournir un apport politique nouveau, répondant aux
exigences de notre époque, ~ la lutte des peuples pour
la liquidation du colonialisme et faire tout ce que
l'Organisation des Nations Unies peut et doit faire pour
que l'année 1967 soit marquée par la Iiqutdat ion corn
plëte et définitive des régimes coloniaux.

124. Nous estimons que le renforcement du soutien
de tous types prêté aux peuples dans le dur combat
qu'ils mènent pour éliminer définitivement les régimes
coloniaux est du devoir de chaque Etat Membre de

l'Organisation des Natrons \ nies. une affaire d'honneur
pour toute l 'Organtsattou,

12G. M, KATENGA (Malawi) [traduit de l'anglais]:
\l:t d61(>gat ion a lu avec beaucoup d'attention le rapport
(lU l'(llllit~ spêclal chargé d'étudier la situation en ce
{JI: '.'(lllt'l.'rnp l'application dl' la Déclaration sur l 'oc
1roi de l'indf..}H'ndauc'(' aux pays et aux peuples colo
1!Ï:111X rA/6~HlO/H('v.11.

; '>Il 0 Comme lWHUCOUP li 'autres pays d'Afrique et
d J '\ sif', mou pays a eu un long passé colonial avant
li '~wc~d('r rl l'indépendance et à la souveraineté. Nos
dirigeants, y compr-is notre Président, ont connu la
prtson sous le rêglme colonial, C'est pourquoi mon
gouvernement et le peuple du Malawi sont opposés à
tout système cl 'administration coloniale imposé par le
gouvernement ct 'une minorité ou d'un pays étranger
aux populations autochtones de certaines régions de
l'Afrique et de l'Asie et de certaines fIes dtspersées
à travers le monde. Mon gouvernement crott au droit
des peuples d'être martres de leur propre destin•

127. Je tiens donc ~ déclarer catégoriquement que le
Malawi s'est toujours opposé et continuera toujours ~

s'opposer à ce qu'un système quelconque de gouverne
ment soit imposé par un pays à un autre ou par un
groupe de pays à un autre.

128. Je rappelle à l'Assemblée que le Malawi est
signataire de la Charte de l'Organisation de l'unité
africaine. Cette charte, en particulier, exhorte tous
les membres de l'Organisation à travailler pour la
liquidation du colonialisme et de l'impérialisme sur
le continent africain. Je tiens à faire savoir qu'en
ce qui concerne mon gouvernement, son opposition
au colonialisme est absolue. Nous sommes opposés
au colonialisme d'où qu'il vienne. Pour nous, la liberté
et l'indépendance sont des choses si sacrées que nous
ne nous tournons pas dans une seule direction pour re
chercher les méfaits du colonialisme, mais dans toutes
les directions où nous les voyons se manifester.

129. Nous soutenons les peuples d'Afrique qui sont
encore dans les ohaïnes du régime colonial et qui
luttent pour leur indépendance. Notre situation géo
graphique nous place sur la ligne de démarcation
entre l'Afrique indépendante et l'Afrique encore sou
mise à la domination coloniale ou ~ des gouverne
ments de minorité. Comme on peut le voir, ce n'est
pas la situation la plus favorable pour un pays dont
1'effort principal vise à édifier une structure nationale
qui permette d'élever le niveau de vie de sa popula
tion. En dépit de toutes ces conditions défavorables,
le Malawi continue à réaliser des progrès dans l'exé
cution de ses programmes économiques et sociaux.

130. L'fntêrêt que l',",US portons à. notre propre pros
përttê ne diminue cependant pas les soucis que nous
éprouvons pour ceux de nos frères et de nos sœurs
qui n'ont pas encore aooédë h l'indépendance et qui
luttent pour ltobtentr, Ils peuverr' compter sur toute
notre sympathie et sur notre appui moral le plus
sincère.

131. Les enquêtes menêe s par le Comité des Vingt
(~uatre ont mis en lumière, en ce qui concerne la
situation existant dans les pays coloniaux, certains
aspects qui avaient échappé à mon gouvernement.
Nous espérons que les groupes d'enquête continueront
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~ fournir Il l'Organisation les renseignements qui lui
sont nécessaires et sans lesquels aucune décision
équitable ou constructive ne peut être prise. A ce
propos, ma délégation tient ~ attirer l'attention de
l'Organisation sur le fait qu'elle doit s'efforcer, en
vue de trouver un règlement juste et équitable des
questions coloniales, d'entendre et de noter les points
de vue de pétitionnaires représentant une gamme
d'opinions aussi étendue que possible. C'est la conci
liation de toutes ces opinions qui mettra les pays
coloniaux sur la voie de la stabilité lors de leur acces
sion à l'indépendance.

132. Je dois souligner que c'est de la stabilité poli
tique que dépendront dans une large mesure les pro
grès futurs des nations nouvelles. Nous savons tous
qu'une des raisons principales d'instabilité dans les
jeune nations est que les pays colonisateurs ont négli
gé de donner aux peuples autochtones les connaissances
nécessaires pour gérer leurs propres affaires.

133. Nous espérons que lesterritoiresqui sont encore
sous administration coloniale sont préparés avec la
plus grande bonne volonté à accéder à I'autcnomte,
qui doit leur être accordée, de l'avis de mon pays, dès
que la situation politique le permettra. A cette fin, il
est nécessaire de procéder à des modifications consti
tutionnelles dans les territoires placés sous adminis
tration étrangère, de façon à permettre à la popula
tion autochtone de participer au gouvernement du pays
et à faciliter ainsi le transfert du pouvoir et de l'au
torité sans à-coups et dans des délais aussi courts
que possible. Nous trouvons à cet égardun encourage
ment dans les progrès d'ordre constitutionnel réalisés
dans des territoires qui ont été admis récemment
dans l'Organisation des Nations Unies.

134. Nous nous inquiétons également du déséquilibre
qui existe entre les recettes provenant des exporta
tions et les dépenses occasionnées par les importa
tions. Si elle n'est pas comblée par des mesures
rigoureuses, la vaste marge défavorable entre les
exportations et les importations constituera un lourd
handicap pour la balance des paiements des terri
toires lorsqu'ils entreront dans L famille des nations
souveraines.

135. Si vous le permettez, je voudrais lire maintenant
deux courts paragraphes du rapport: "La situation des
réfugiés au Malawi était désespérée. Depuis plus d'un
an, c'est-à-dire depuis l'arrivée du premier groupe de
réfugiés, le problème ne faisait que s'aggraver. Le
FRELIMO (Frente de Libertaçao de Moçamblque) avait
fait tout ce qu'il pouvait pour faire connaître au Gou
vernement du Malawi la triste situation des réfugiés,
et si ce gouvernement faisait ce qu'il pouvait, aucun
plan n'avait été nettement établi pour améliorer la
situation. La plupart des réfugiés s'étaient établis
dans les fies du lac de Malawi, dont les eaux étaient
officiellement considérées comme appartenant au
Mozambique, bien que les fies elles-mêmes fassent
partie du territoire du Malawi. Oncomptait aujourd'hui
plus de 8 000 réfugiés dont la plupart vivaient encore
sur les deux fies et quelques-uns dans la région fron
talière du sud du Malawi. En ce qui concernait une
aide possible du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugié s, le Comité spécial lui-même devait
demander au Haut Commissaire quels contacts avaient
été pris par le Gouvernement du Malawi, quels étaient

les rapports qui s'étaient établis entre eux, si tant
était qu'il y en eût, et quelles raisons avaient empêché
les réfugiés vivant au Malawi de recevoir la même
ass .stanoe que ceux qui se trouvaient par exemple en
Tanzanie. Les organisations religieuses et humani
taires ne bênêficlatent pas au Malawi des mêmes
facilités pour aider les réfugiés que dans les autres
pays. Les pétitionnaires ont fait appel au Comité spé
cial pour qu'il veille à ce qu'on donne les moyens
nécessaires à ces organismes." [A/6300/Rev.1,
ohap, V, par. 397-398.]

136. Le premier paragraphe traite de la situation
des rêfuglês provenant du Mozambique et se trouvant
dans mon pays. Les deux nes menttonnëes dans ce
paragraphe .. celles de Likoma et de Chtsumulu, appar
tiennent effectivement au Malawi et elles ont reçu au
cours des derniers mois un flot assez important de
réfugiés provenant du Mozambique. Quelques-uns de
ceux-ci sont entrés chez nous en traversant la fron
tière qui nous sépare au sud-est de ce dernier pays.
Je voudrais cependant signaler une inexactitude dans ce
rapport. Je le fais pour que les représentants ici
présents puissent se faire une idée exacte de la situa
tion effroyable qui a obligé des familles entières,
avec femmes et enfants, à fuir leurs foyers du Mozam
bique.

137. Dans la seule ne de Likoma, nous avons environ
2 000 réfugiés, hommes, femmes et enfants, qui ont
tous traversé notre frontière de l'est avec le Mozam
biq,ue. Le chiffre de 8 000 qui figure dans le rapport
est donc exag êrê, D'ailleurs, l'fie a des dimensions
telles qu'elle ne pourrait pas accueillir les 8 OOOper
sonnes qui selon le rapport s'y trouveraient. La popu
lation de Likoma elle-même ne dépasse pas 5 000
habitants au plus.

138. Comme toujours en pareil cas, ces personnes
sont arrivées dépourvues de nourriture, d'abris et de
tout ce qui est indispensable pour vivre. Indépendam
ment du camp construit sur l'ne par mon gouverne
ment pour héberger les rêfugtés, la population de
Likoma a ouvert ses portes toutes grandes à ses amis
moins fortunés et les a traités comme ses propres
frères, qu'ils sont en effet.

139. Mon gouvernement a envoyé dans l'fie de Likoma
des équipes de personnel médical avec du matériel,
des denrées alimentaires, des vêtements et d'autres
fournitures, qui ont coütë au total plus de 11 000 livres
sterling en moins de 11 mois, pour aider à réinstaller
et à reconvertir les malheureuses victimes de la
crise politique au Mozambique. Vous voyez que. cela
représente une somme d'argent importante prélevée
sur nos maigres ressources.

140. En outre, mon gouvernement a pris des mesures
pour recevoir certains des enfants de ces réfugiés
dans les écoles locales existantes, dirigées tant par
des missionnaires cJ~ l'fie que par le Gouvernement
du Malawi.

141. Quant aux autres réfugiés qui ont traversé la
frontière sud-est du Malawi, leur nombre est plus
difficile à évaluer parce que la ligne conventionnelle
tracée par les puissances coloniales entre le Malawi
et le Mozambique ne tient pas compte du fait que des
deux côtés de la ligne les familles sont apparentées
et parlent les mêmes langues. Cellesqui se trouvaient

o
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dans une situation difficile en Mozambique ont simple
ment franchi la frontière conventionnelle et ont trouvé
refuge auprès des familles alliées du Malawi.

142. Le Président de mon pays, M. Hastings Kamuzu
Banda, s'adressant au Parlement national du Malawi
le 18 mai 1966, a déclaré très nettement que les Afri
cains du Mozambique qui étaient venus volontairement
au Malawi et qui dëstratent s'y installer n'auraient
pas ~ passer par le processus ridicule de la naturali
sation, mais qu'ils pourraient, en se faisant simple
ment inscrire, obtenir la citoyenneté pleine et entière
avec tous les droits et toutes les responsabilités
qu'elle comporte. Ils ne seraient pas non plus tnottës
à. rester au Malawi s'ils changeaient d'avis par la
suite. Pour être prêois, le Président a dit notamment
ce jour-l~:

"Dorênavant, tous le s Africains du Mozambique •••
ont le droit, s'ils vivent dans notre pays ou s'ils
font partie d'une famille sêparëe par la frontière,
de devenir citoyens du Malawi par une simple
inscription, sans naturalisation."

143. Pour notre part, nous estimons qu'il est de
notre devoir de faire tout ce que nous pouvons pour
les réfugiés du Mozambique et jusqu'à. présent nous
ne le oëdons à. personne au point de Vl:U de l'aide
apportée, Nous continuerons à. agir par nous-mêmes
tant que nous nous en estimerons capables, ce qui a
ête le cas jusqu'à. présent. Si la tâche prend une
ampleur telle qu'elle dêpasse nos possibilitês, nous
envisagerons, bien entendu, de demander de l'aide.

144. Je tiens à. dire, en terminant, que ma dêlégation
approuve et appuie la plus grande partie du rapport.
Je veux cependant souligner et faire consigner au
procès-verbal que le chiffre qui figure dans le rapport
et qui concerne le s réfugié s ùu Mozambique qui se
trouvent dans l'ne de Likoma, appartenant au Malawi,
est inexact. J'ai voulu aussi, informer l'Assemblêe
des mesures importantes que mon gouvernement a
prises pour améliorer le sort des réfugiés du Mozam
bique. A ce sujet, je déplore que les paragraphes du
rapport dont j'ai dêjà. parlé nous attribuent une atti
tude négative. Mon gouvernement s'attendait à. être
félicité pour les efforts qu'il a faits en vue d'héberger
les réfugiés malgré la faiblesse de ses ressources.

145. Quant au projet de résolution qui nous est sou
mis [A/L.506] ma délégation en appuie le principe
général. Il contient quelques phrases au sujet des
quelles ma délégation formule des réserves, indépen
damment de la partie du rapport «ont je viens de
parler et qui n'a pas notre appui. Etant donné que le
projet de résolution spécifie dans le paragraphe 3 de
son dispositif que le rapport du Oomitê spécial est
approuvé, ma dêlêgation n'a pas d'autre choix que de
s'abstenir lors du vote du projet, pour les raisons que
j'ai tndtquêes,

146. M. KULAGA (Pologne) [traduit de l'anglais]: A
beaucoup d'égards, l'année 1965 a sansdoute marqué
la transition entre une phase très importante de la
lutte contre le colonialisme et ce que nous aimerions
considérer comme la phase finale de cette période
tragique de l'histoire qu'on appelle ainsi.

147. La phase que nous venons de traverser a com
mencé par une flambée sans précédent des luttes de

libération nationale. Ses faits marquants ont été la
Dêclaration de 1960 sur l'octroi de l'indêpendance aux
pays et aux peuples coloniaux et, depuis 1960, l'acces
sion ~ l'indépendance de 39 Etats, tous anciens terri
toires coloniaux.

148. Si on jette un coup d'œil rétrospectif sur ces
quelques années on ne peut pas marquer de constater
les progrès accomplis. Ils aont évidents, en premier
lieu, dans le nombre des personnes et des régions
libérées du cole ..Ialtsme, Ils sont évidents aussi dans
le travail approfondi qui a été fait pour codifier, en
quelque sorte, les principes de la décolonisation:
réaffirmation de son caractère inconditionnel, recon
naissance de sa légitimité, formulation du droit des
peuples coloniaux à. rechercher et ~ recevoir un appui
moral, politique et matériel dans leur lutte. Ces
progrès sont tangibles dans les efforts faits pour
rêtrëotr le champ de l'autorité arbitraire assumée
par les puissances coloniales qui se servent de s terri
toires sous leur dêpendanoe à. leurs propres fins
ëgorstes: politiquement, en combattant non seulement
le colonialisme, mais aussi les méthodes néo-colonia
listes; économiquement, en s'attaquant aux racines du
colonialisme, aux intérêts des monopoles des puis
sances coloniales; et militairement, en condamnant
l'utilisation de plus en plus large des territoires non
autonomes pour la mise en œuvre des plans militaires
et stratégiques d'agression des puissances coloniales.

149. Il faut reconnartre que le mérite de ces progrès
revient au Comité spécial, qui s'est acquitté de son
mandat avec un dévouementinlassable etun dynamisme
soutenu. En ce qui nous concerne, nous félicitons cha..
leureusement le Comité du travail qu'il a accompli.

150. Cependant, dans le même temps, de nouveaux
problèmes ont surgi et des problèmes anciens ont pris
des proporttons nouvelles. Une autre phase s'est ou
verte. marquée par l'agressivité croissante des forces
colonialistes, par l'emploi généralisé de méthodes
néo-colonialistes et même par des tentatives de recon
quête coloniale. Tout cela a inévitablement accru la
tension. L'ordre du jour de la présente session de
l'Assemblée ainsi que celui du Conseil de sécurité
en constituent des preuves éloquentes.

151. Il semble donc que le bilan annuel de la sttua
tien en ce qui concerne la décolonisation, qu'il est de
tradition d'établir en examinant le point de l'ordre
du jour relatif à. l'application de la Déclaration de
1960, doive être remplacé cette année par une rééva
luation générale de la situation ainsi que des méthodes
que nous devons employer à l'avenir pour y faire face.

152. La gravité de cette situation exige que nous
prooëdions ~ une telle réévaluation. La révolte de plus
en plus violente contre le colonialisme persistant
confère ~ cette question une priorité absolue. Les
principes que nous avons dégagés au cours de ces
dernières années et l'expérience que nous avons ac
quise nous permettent de procéder ~ cette rëëvalua
tlon,

153. Je n'essaierai pas de traiter de tous les pro
blèmes qui se posent à nous dans le domaine de la
décolonisation. De nombreux orateurs qui m'ont précé
dé ont fait des déclarations extrêmement intéressantes
et ont soulevé des points que je ne reprendrai pas. Je
me limiterai à rappeler seulement quelques faits.
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154. Le premier fait, ou plutôt le premier défi à.
relever, est constituê par la sttuation qui existe dans
le sud de l'Afrique: Afrique du SUd, Sud-OUest aïrt
oatn, colonies portugaises et Rhodëaie du SUd. Nous
en aommes venue ~ et, de l'avis de ma dêlêgation,
1\ [uste tttre ~ li. constdêrer la situation dans cette
partie de l' Afrique comme une entité. Chaque ~v(-ne

ment qui renforce l'une des oomposunteo de cette
enttté colonialf ste et raciste les renforce toutes et
renforce l":l1titê elle-rnême, Chaque ëvénement qui
affaiblit l'une des composantes affaiblit l'ensemble.
Cependant,pour ;:lOUS, le problème n'est pas d'affaiblir,
mais d'~limüll:r complètement le système de domina
tion raciale et d'exploitation qui constitue l'essence
même de cette entité.

155. Il est maintenant évident que le régime colonia
liste et raciste qui s'est solidement installé au pou
voir dans cette partie du monde est ferme et Impi
toyable, Abeaucoup d'égards, son acharnement procède
du désespoir, car aucun être humain doué d'intelligence
ne saurait, en cette seconde moitié du XXème siècle,
escompter qu'un système qui repose sur la nêgation
absolue et agressive de toutes les valeurs que défend
actuellement l'humanité progressiste puisse être im
posé indéfiniment.

156. Le caractère implacable de ce régime ne résulte
pas seulement d'une haine raciale aveugle. Il résulte
aussi, semble-t-il, d'un froid calcul, d'une analyse
de tous les éléments politiques, économiques et stra
tégiques qui déterminent l'attitude de beaucoup de pays
à. l'égard de l'Afrique méridionale. Dans bien des cas,
il est fait appel au sentiment de "parenté", dénué de
tout contenu politique ou social, comme l'a si bien
l'appelé dans son discours sur la que stion de la Rhodé
sie du SUd, le Ministre des affaires étrangères de la
Zambie.

157. Ces calculs reposent pour une très large part
sur la crainte, que prétendent éprouver certains pays,
qu'il se produise un "vide du pouvoir" dans cette
partie de l'Afrtque, Cette crainte est dénuée de tout
fondement, car elle résulte de la méconnaissance du
fait, d'importance capitale, qu'Il ne peut y avoir de
vide là ou se trouvent des peuples que nous recon...
naissons comme souverains dans leur pays. Ces cal
culs sont fondés aussi sur une communauté d'intérêts
dans la stratégie mondiale et africaine. "L'anticom
munisme" et l'opposition aux mouvements de libéra
tion sont les bases jumelles de cette stratégie.

158. Parmi les nc-m'l-::reuses déclarations des diri
geants et de la presse d'Afrique du SUd, on peut
rappeler cette profession de foi de Die Burger, un
journal progouvernemental:

"Les intérêts vitaux de la Grande-Bretagne et de
l'Afrique du SUd sont intimement liés à de trop
nombreux égards pour qu'il soit possible de les
dissocier sur l'ordre des persécuteurs de l'Afrique
du SUdY•••"

159. On peut trouver un son de cloche analogue dans
une dêclaration du Ministre des affaires étrangères
du Portugal, M. Ncguetra, qui, parlant de l'attitude

'li Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, Vi~tième ses
sion, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, document A/532, par. 88.

des puissances occidentales envers les pays colonia
listes a écrit ce qui suit:

"L'êquilibre se rompra dêftnittvement en leur d~...,

faveur et alors Ies grandes questions mondiales;
qui n'ont rien à voir avec le colonialisme, seront
résolues par l'arbitrage et sous la dictée de la zone
grise 1/."

160. Si nous comparons ces déclarations avec 1f.:'8

faits, n'est-ce pas l'assistanc(~militaire et économique
dr plusieurs pays oocidcntaux membre s de l'OTAN qui
permet au Portugal de continuer sa guerre coloniale
sur trois fronts? Il suffit de se rappe ter la r~solution

que l'Assemblée générale vient d'adopter. N'est-ce
pas la Grande-Bretagne qui a remis les 10roes armêes
de la Fédération de l'Afrique eentrule au régime ra
ciste de minor-itê de Salisbury t lui donnant ainsi les
moyens militaires d'imposer sa doctrine et même
de défier la polttlque officiellement proclamée du
Royaume-Uni?

161. Cependant, le facteur fondamental de ces calculs
est d'ordre économique, car les investissements ocot
dentaux en Afrique du Sud, qui se montent à 4 500
millions de dollars augmentent sans cesse et donnent
des bénéfices doubles de ceux des investissements
dans d'autres pays [voir AIAC.115/L.56/Rev.2]; les
mines du SUd-Ouest africain sont pour 95 p. 100 entre
les mains de sociétés étrangères et de nouvelles COR

cessions sont sans cesse accordées à. des monopoles
occidentaux, comme lb signale le rapport du Comité
spécial qui traite des activités des monopoles êtran
gers au SUd-OUest africain et dans les colonies portu
gaises. Les tntêrëts étrangers font preuve d'une
activité commerciale toujours croissante et nous en
avons été convaincus par l'exemple des prétendues
sanctions contre la Rhodésie du Sud, basées sur le
principe des vases communicants.

162. Il en résulte que les conditions existantes sont
considérées par certains comme très satisfaisantes,
ainsi que l'a dit éloquemment, entre autres, M. Her
mann J. Abs, un grand financier d'Allemagne occi...
dentale, qui était à l'époque Directeur de la Deutsche
Hank:

"L'Allemagne occidentale considère l'Afrique du
SUd comme un des pays d'investissement les plus
sûrs, Il n'est guère besoin d'encourager beaucoup
les investisseurs pour les en persuader. Il faut,
naturellement, tenir compte de la question poli
tique ••• Je suis enclin à penser qu'il faut pour
suivre les échanges normalement.ê/,«

163. Il est donc compréhensible que les dirigeants
racistes de l'Afrique du SUd ne soient pas très in
quiets de l'action de l'Organisation des Nations Unies.
C'est M. Eric Louw qui, en 1963, disait:

"qu'il était évident que des pays comme le Royaume
Uni et les Etats-Unis d'Amérique, qui font avec
l'Afrique du Sud un commerce profitable, entre
tiennent avec elle des liaisons aériennes et mari
times et y ont effectué des investissements impor
tants, n'étaient pas prêts à. appuyer des propositions

'Y Franco Noguelra, Les Nations Unies et le Por~&!!! (Paris, Librai
rie Arthème Fayard, 1963, p. 56).

'§J Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
sion, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, document A/5932. par. 214.

"
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de aanottons, Il a aiouté que l 'ênorme quantité d'or
produite par la Rêpublique sud-africaine ëtait un
facteur dont ces pays tenaient comptes/,"

164. Le Comité spécial avait donc parfaitement raison
de formuler la conclusion êvtdente que les activités
des monopoles constituaient un obstacle majeur à.
Pobtention~ par les peuples de Ir. partie mêrtdionale
de l'Afrique, de leur droit Ina ltênable à I'autodêtermf
nation et à. l'indépendance.

165. '1o:'c1 donc la situation devant laquelle nous nous
trouvons: ui. bloc raclste, couvrant presque la moitië
dtun continent, appuyë effectfvement par un certain
nombre de pays occidentaux et engendrant dans la
rêgton une tension graye et une menace pour la paix
et pour la eëcurttê,

166. Ce défi doit être relevê et il doit l'être avec
des moyens appropr-iés, Un premier pas a été fait par
la rêvocation du mandat 1e l'Afrique du Sud sur le
Sud-OUest africain. Il doit être suivi maintenant de
mesures s'attaquant au fond du problème. Les débats,
les appels et les recommandations de I'Aasemblêe
générale ont eu un effet politique et psychologique.
Ils ont alerté l'opinion publique, circonscrit le pro
blème et recommandé les moyens de le résoudre. Il
appartient maintenant au Conseil de sêeurrtê d'agir.
Sans même se poser la question de savoir si la situa
tion actuelle dans le sud de IrAfrique constitue une
menace pour la paix et pour la sécurité mondiales
(et pour notre part nous estimons qu'une telle menace
existe) il est maintenant parfaitement évidentqu'en ce
qui concerne l'Organisation des Nations Unies, otest
de l'attitude des puissances occidentales que dépend
tout progrès vers une solution du problème: en Rhodê
sie, c'est du consentement de la Grande-Bretagne ~

employer la force contre le régime Smith; dans les
colonies portugaises, c'est de l'aide apportée par cer
tains pays occidentaux à cette mini-puissance colo
niale; en Afrique du Sud, c'est des intérêts écono
miques britanniques. américains et ouest-allemands;
au Conseil de sécurité, c'est de la bonne volonté des
puissances occidentales à prendre les mesures pré
vues au Chapitre VII de la Charte.

167. Un problème qui, jusqu'en 1965, n'a pas beau..
coup retenu l'attention de cette Comndssion occupe
maintenant un rang élevé dans l'ordre de priorjté.
C'est celui des petits territoires. Deux considérations
principales militent en faveur d'un surcroît d'Intêrêt
pour ces territoires. Tout d'abord, quelles que soient
leur taille et leur situation économique ou géogra
phique. leurs habitants ont le droit de se prononcer,
en toute liberté l'>.t en toute connaissance de leurs
droits, sur leur statut futur. En second Uea, ces terri
toires ne peuvent être considérés comme de simples
pions sur l'~chiquierpolitique et stratégique des plis
sances administrantes, comme des pièces de terre
qui peuvent être découpées, démembrées et regroupées
d'après les nécessités stratégiques de ces puissances
et dont les habitants peuvent être déplacés comme s'ils
n'étaient pas des êtres humains.. Les responsabilités
de l'Organisation des Nations Unies ne sont pas et ne
peuvent pas être plus limitées du fait. qu'un territoire
dépendant donné est de faible dimension. En fait. selon

§j Ib!ù., dix-neuvième s8ssion, Annexes, ann:;we12.documentA/5825,
par. 560.

la résolution 2105 (XX), l'Organisation doit accorder
une attention particulière aux petits territoire s et, en
'vérité, il est nécessaire qu'il en soit ainsi.

168. Tous les renseignements dont nous disposons
nous montrent que les puissances administrantes ont
une tendance très nette à utiliser les petits territoires
en tant que maillons d'une chaîne d'installations et de
bases militaires. De l'fie de l'Ascension à celle de
Guam, en passant par le nouveau territoire colonial
de l'océan Indien et par les frontières nord du bloc
raciste de l'Afrique méridionale, un cercle de bases
est en cours d'établissement.

169. Ce faisant, les puissances administrantes violent
un certain nombre de principes et de résolutions de
l'Organisation des Nations Unies: le Chapitre XI de la
Charte, les résolutions 1514 (XV),2023 (XX), 2066 (XX)
et enfin la résolution 2105 (XX) qui condamne l'instal
lation de bases dans les territoires dépendants et
demande aux puissances administrantes de les déman
teler et de s'abstenir d'en établir de nouvelles.

170. Les puissances administrantes créent ainsi de
nouvelles zones de tension, car ces bases ne sont pas
seulement des relais pour des opérations d'agres
sion - comme cela a été prouvé et l'est chaque jour
dans les cas de Guam. de l'ne de l'Ascension et
d'Aden - mais aussi des bases de départ pour des
agre ssions contre des petits pays luttant pour consoli
der leur indépendance. En effet, à quoi peuvent servir
des bases comme celles qui sont situées dans les fies
Seychelles et Maurice?

171. Que savons-nous de plus au sujet des petits
territoires? Sans doute les prospectus touristiques
nous en apprennent-ils davantage que les renseigne
ments reçus au titre de l'Article 73, là., de la Charte.
Que fait-on pour développer le potentiel économique
de ces territoires? Que fait-on de leurs ressources
naturelles qui. conformément ~ la résolution 1514
(x"V) , doivent être à la libre disposition des habitants
pour leurs propres besoins?

172. Il faut poser toutes ces questions et il faut aussi
y répondre. Les moyens d'obtenir ces réponses, dans
le cadre de l'intérêt particulierque nous devons porter
à ces territoires sont définis dans la résolution
2105 (XX). Ce sont des groupes d'erquêtes du Comité
spécial, chargés d'étudier la situation sur place. Il
est temps de mettre cette clause à exécution. En
même temps, il faut réaliser les meilleures conditions
possibles pour le libre développement de ces terri
toires et pour permettre à leurs habitants de décider
librement de leur avenir, sans qu'aucun engagement
d'aucune sorte limitant d'une façon quelconque cette
liberté de choix soit pris en leur nom.

173. Nous avons récemment terminé notre débat sur
Aden. Notre préoccupation essentielle au cours de ce
débat a êtê de déjouer les tentatives de la Puissance
administrante qui visaient à imposer une solution néo
colonialiste du problème, b. transférer le pouvoir à un
régime servUe et ft. sauvegarder ses propres intérêts
sans avoir b. assumer la responsabilité de plus en plus
lourde et de plus en plus onëreuse de l'administra
tion directe et de l'oppression. Nous nous sommes
efforcés de faire adopter une solution conforme aux
vœux des populations ainsi qu'aux intérêts de la paix
et de la sêourttê dans la région.
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174. NOl s avons vu la stratégie coloniale à l'œuvre
sous trois formes: III concentration dans des rëgtons
considérées comme importantes du point de vue éco
nomique: c'est le cas de l'Afrique mêridionuler Il'
choix des territoires ayant une Importance du point
de vue stratégique: c'est le cas, en particulier, pour
les petits territoires; la projection de la suzeraineté
dans l'avenir, dans la mesure 00. des intérêts poli
tiques sont en jeu: c'est le cas du néo-colonialisme,
dont l'exemple le plus rëoent nous Il éM donné par la
question d'Aden.

175. Tous ces cas ont un dénominateur commun, à
savoir l'oppression des peuples colonisés, dont on
contrarie les aspirations, ce qui conduit à l'agression
ouverte et à la répression armée, toutes ohoseaquton
en vient maintenant à considérer et à dénoncer à
juste titre comme des crimes contre l'humanité.

176. C'est pourquoi nous avons pensé qu'il était très
nécessaire de procéder à une rëêvaluation de nos
activités en matière de décolonisation, d'adapter ces
activités à la situation actuelle et d'utiliser tous les
moyens à notre disposition pour poursuivre l'objectif
que la majorité de cette Assemblée n'a cessé de
chercher à atteindre: l'élimination définitive du colo
nialisme.

177. Voilà pourquoi ma délégation, dans les discus
sions qui ont porté au cours de cette session sur les
questtone coloniales, a cherché à apporter sa modeste
contribution à cette tâche de réévaluation.

178. C'est dans cet esprit que nous prendrons posi
tion sur le projet de résolution qui nous est soumis.

179. M. BOZOVIC (Yougoslavie)[traduitde l'anglais]:
Le rapport du Comité des Vingt-Quatre et l'examen
du problème du colonialisme au cours de la présente
session montrent que le processus de la décolonisation
se poursuit dans des conditions extrêmement diffi
ciles, en particulier en Afrique centrale et mêridio
nale, Dans le combat qu'elles mènent pour la mise en
application des principes et des prescriptions de la
Charte des Nations Unies concernant le droit de tous
les peuples à l'autodétermination et à l'indépendance,
les populations vivant dans des régions qui sont encore
sous administration coloniale se heurtent, de même
que l'Organisation des Nations Unies, à la résistance
concertée de forces puissantes qui se sont fixé pour
but de retarder le processus d'émancipation politique
et économique des peuples et des Etats etde restrein
dre leur liberté de choix quant au genre de vie et au
mode de développement qui conviennent le mieux ~

leurs intérêts et qui répondent à leurs aspirations.
Ces forces, employant leur supériorité matérielle
comme moyen de chantage, de pression et d'inter
vention, recourant même à l'usage des armes, sont
directement engagées, par le truchement d'une assis
tance politique, économique et militaire, dans les
opérations armées et dans les activités de répression
que le Gouvernement du Portugal et les racistes de
la Rhodésie du SUd et de l'Afrique du SUd mènent dans
les territoires placée sous leur domination.

180. Les faits ottës dans le rapport du Comitê des
Vingt-Quatre prouvent sans aucun doute que ce sont les
mêmes foroes qui appuient Salazar, Smith etVorster,
que les armes utUisées contre les populations dans
cette partie de l'Afrique sont de la même origine et

proviennent des mêmes sources et que les guerres
coloniales et les mesures de répresslon contre los
populations africaines entrent dans le cadre d'un
plan plus vaste êtabli par les forces colontales ct
néo-coloniales visant li sauvegarder des intérêts poli
tiques et économiques êtrangers, li conserver les
points d'appui qui sont utilisés pour menacer I'Indë
pendanoe ohërement acquise des Etats africains et 1\
maintenir les positions privilégiées et l'influenc(' de
certaines puissances.

181. A ce point de vue, il existe un lien incontestable
entre, d'une part, cl' qui se passe au Vtet-Nam et
dans d'autres parties du monde ot\ la politique suivie
stuppute sur la force, et, d'autre part, l'action des
colonisateurs portugais et des racistes blancs en
Afrtque. Encourngêa par l'attitude' dl' quelques autres
défenseurs d'un système de relations sociales qui
implique l'exploitation des ressources humaines et
matérielles des autres peuples, les colonisateurs por
tugais et les racistes de l'Afrique méridionale sont
parvenus à la conclusion qu'ils peuvent, eux aussi,
s'engager dans des guerres trnpêrtaltstes, menées sur
une échelle plus réduite mais qui ne sont pas moins
dangereuses, pour priver des neuples de leurs droits
inaliénables. Comptant sur la force de leurs alliés,
ils sont convaincus qu'ils peuvent atteindre leurs buts.
Aussi traitent-ils de natîs ceux qui prétendent qu'au
cune force au monde ne peut empêcher un peuple de
se Iibérer s'il est décidé à ne plus accepter la condi
tion d'esclave qui lui est imposée par les intérêts
politiques et économiques étrangers.

182. L'histoire de la lutte menée dans le passé par
de nombreux peuples, dont le mien, prouve combien
ont été et sont encore naifs ceux qui ne croient pas à
la force d'un peuple bien décidé à se libérer. Des
succès temporaires et apparents remportés dans la
lutte contre des peuplesqul combattent pour leur liber
té ne doivent par conséquent tromper personne. Il ne
faut pas non plus en tirer une conolusion erronée
qui, dans un monde 00. les armes de destruction
pullulent. pourrait conduire à de s erreurs catastro
phiques, aux conséquences imprévisibles"

183. Les forces qui appuient les puissances colo
niales et les racistes d'Afrique ne se bornent pas à
prendre une part active à la lutte contre les peuples
coloniaux. Conscientes du fait que l'émancipation
complète, politique et économique, des Etats africains
et leur unité d'action rendraient impossible le maintien
de la domination étrangère sur le sol africain, des
puissances étrangères s'efforcent, en ayant recours II
des pressions de toute sorte, économiques et autres,
d'influencer l'orientation de la politique intérieure et
extérieure des Etats africains récemment Iibërês, Des
obstacles sans nombre sont dressés sur la voie que
s'efforcent de suivre ces pays pour se dêvelopper II
un rythme rapide, pour créer les bases matérielles
qui leur permettraient de préserver et de renforcer
leur indépendance politique, et pour devenir aptes II
apporter dès que possible leur pleine oontribution l:t
la lutte pour la paix et l'égalité des peuples, Les pays
récemment libêrés, qui viennent seulement de se
débarrasser des liens coloniaux classtques et qUI
constituent aujourd'hui la majorité dans la oommu
nautë mondiale, sont en butte, surtout en Afrique, à
des tentatives rêpêtëes visant à les soumettre aux
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int6r~ts nt l:I. la polittquo do puissances ëtrnngërcs,
IA'S rë sultats tmmëdtats de Cl'S acttvitës des puis
sanoes coloniules et néo-colontale s sur le sol africain,
faoilttée s par l'existence dl' bastions coloniaux dans
cette partie du monde, sont les crtaesque connaissent
aujourd'hui les pays qui viennent d'accéder l:I. I'Indê
pendanoe: ortses tant dans leur rulations mutuelles
que duns leurs relations avec les pays situés hors du
continent africain. Il en découle une situation telle que
la sëourttë de Cl'S Etats et la paix en Afrique sont
constamment menacêes, C'est ainsi que des pays qui,
en vertu dl' la Iogique même dt' leur développement
et des aspirations dl' leur peuple, ont le désir de
constituer un facteur dl.' paix, dl' développement pro
gressif et dl' coopération internationale fondée sur
l'6galit6, sont transforrné a L'Il zones de conflits d'Intê
l'(\ts êtranger-e, de pression ëoonomique et politique
et d'emploi de la force.

18·1. Ces acttvitës, qui sont nettement opposées au
sens dt' l'histoire et qui sont dangereuses tant par les
troubles qu'elles occasionnent que par l'influence nê
faste qu'elles ont sur les relations internationales et
sur la paix mondiale, appellent de la part de l'Organi
sation internationale une action politique de grande
envergure, De l'avis de ma dêlêgation, l'Assemblée
générale ne saurait s'acquitter de ses obligations en
vers les peuples qui sont encore colonisés, ni servir
les tntérëts de la paix mondiale, si elle ne prenait
pas pleinement conscience des réalités, si elle n'atti
rait pas, avec suffisamment de force, l'attention des
peuples sur les causes véritables de la situation
alarmante qui règne dans le domaine de la décoloni
sation ainsi que dans celui des relations internationales
en général et si elle ne recommandait pas des mesures
destinées II contribuer il l'êlimination des dangers qui
planent a. l'heure actuelle sur l'humanité. Il nous
semble qu'il est nécessaire d'envisager la possibilité
d'adopter un document qui, prenant comme préambule
l'évolution défavorable des relations internationales
et reconnaissant que la suppression des rapports de
caractère colonial entre les peuples constitue une
condition essentielle de l'instauration de la coopéra
tion et de la paix dans le monde, recommanderait
des mesures concrètes pour la ltbêratton des terri
toires encore placés sous domination coloniale et
appuierait les efforts dêployês par les pays nouvelle
ment Itbërës en vue de renforcer leur Indêpendanoe
et de préserver leur souveraineté.

185. Le rapport du Comité spécial nous présente des
faits Inrêfutablea qui montrent l'influence néfaste
qu'exercent les tntêrêts êconomiques étrangers dans
les territoires dominés par le Portugal, ainsi qu'en
Rhodésie du Sud et en Afrique du Sud.

186. Le rapport souligne une fois de plus que les
forces armées du Portugal utilisent dans leurs colo
nies des armes qu'elles ont obtenues au titre de
l'OTAN ou en vertu dtacoords bilatéraux conclus avec
certains de leurs alllês, Il souligne également que
les bases militaires êtrangëres dans les colonies
constituent un des plus gros obstacles à Ia libération
des peuples coloniaux, ainsi qu'un instrument de
pression et d'intervention dans les affaires des Etats
voisins. En outre, oes bases sont utilisées pour des
actions agressives oontre d'autres Etats. Consoientclu
fait que de telles aotivités de la part de putasanoes

étrangères et d'intérêts économiques étrangers
constituent l'obstacle principal (onpeut même dire au
jourd''':ui ft le seul obstacle ft) que rencontrent dans leul'

lutte pour la liberté les peuples encore placés sous la
domination coloniale, le Comltê spécial recommande II
l'Assemblée générale d'inviter tous les Etats Intë
ressés il mettre un frein aux activités des aoctêtês
ayant leur siège sur leur territoire et II cesser de
commettre des actes qui constituent 11. la fois des
violations des obligations contractées aux termes de
la Charte et une participation directe à la lutte menée
par le Portugal et les racistes dans la partie mért..·
dionale de 1'Afrique contre la population des terri
toires placés sous leur domination.

187. A propos de ce qui précède, je tiens il dire un
mot des tentatives que font certains pour masquer la
nature et le caractère vér-itables des activités exer
cées par quelques pays et par certains intérêts 6co..,
nomiques en Afrique centrale et méridionale, en utili
sant. des arguments qui ne tiennent pas compte du
statut particulier conféré aux populations coloniales
par la Charte des Nations Unies. Nous entendons
souvent parler de l'utilité des investissements étran
gers et, à ce sujet, on cite en exemple certains Etats
Indêpendants, A notre avis, il suffit de dire que les
intérêts économiques étrangers opèrent dans les pays
indépendants à la suite de négociations au cours des
quelles ces pays ont eu la posstbüttê de dêcider des
conditions de I'entrëe des capitaux et Il'8 activités
dea voctêtês étrangères. Cependant, les peuples colo
niaux n'ont pas les moyens d'influer sur la prise des
décisions, et en conséquence, ils sont dans une cer
taine mesure l'objet d'un marchandage entre les
puissances coloniales et les Intêrêts êtrangers, C'est
pourquoi la thëse selon laquelle, dans ces conditions
et en particulier dans les conditions particultëres
des guerres coloniales menëes dans les territoires
sous domination portugaise et des mesures de ré
pression en vigueur en Rhodésie du Sud et en Afrique
du Sud, les activités des intérêts êconomiques étran
gers contribuent effectivement a. élever le niveau de
vie de ees peuples ne saurait rëstster à un examen
honnête. Ce qui est plus important, que l'on oublie
souvent, et non sans intention, c'est qu'au moyen des
investissements étrangers dans ces territoires, par
ticulièrement à l'heure actuelle, les populations sont
soumises encore davantage a. l'oppression et aux
spoliations. Les miettes des tables des riches, qui
s'enrichissent par l'exploitation de la main-d'œuvre
à bon marché et des richesses matérielles de ces
pays, ne sauraient compenser toutes les souffrances
et toutes les privations auxquelles ces peuples sont
quotidiennement soumis. Ce n'est que dans une atmos
phëre de liberté complète et véritable que ces peuples
peuvent bênêûcler d'une activité économique êtran
gère, avantageuse pour tous les participants.

188. En ce qui concerne les bases militaires, 11 est
juridiquement indéfendable et politiquement erroné de
les comparer à des bases êtrangëres situées sur le
territoire d'Etats indépendants qui les ont aoeeptêea
et qui ont le droit d'en demander le retrait quand ils
le jugent bon. Dans le cas des territoires ooloniaux,
dont les populations sont privées de toute possibilité
de dêciston en la matiëre, l'Organisation des Nations
Unies, proteotrioe des peuples ooïomsëe, a le droit
et le devoir, pour faire appliquer les dispositions de
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la Charte et pour sauvegarder la paix, d'exiger que
ces bases soient démantelées.

189. L'analyse objective de la situation actuene
montre qu'il existe une contradiction flagrante entre
les paroles et les actes de certains Etats en ce qui
concerne le processus de la décolonisation en Afrique
centrale et mêridionale. Il est grand temps de cesser
de tromper le monde par des condamnations verbales
de la politique pratiquée par les colonialistes portu
gais et les racistes blancs en Afrique, par desdécla
rations désapprouvant cette politique, par des expres
sions de sympathie à l'égard desvictimes des mesures
de répression et des opérations armées punitives,
qui ne sont rendues possibles que grâce à l'aide
massive, sous forme d'armes et sous d'autres formes,
qui est accordée ~ Salazar, ~ Smith et 11 Vorster.
L'appui verbal, si fort soit-il, que donnent certains
pays à la lutte des peuples coloniauxpour leur libéra
tion ne peut pas racheter la faute qu'ils commettent
en contribuant 11 la prolongation des souffrances de
oes peuples. A l'heure actuelle, la politique d'un pays
est jugée davantage par ses actes que par ses paroles.

190. Bien entendu, nous ne sommes pas idéalistes au
point d'escompter que les pays qui sont favorables
au maintien de la domination étrangère et du colonia
lisme aideront les peuples coloniaux dans leur lutte
pour leur libération. Cependant, dans l'intérêt de la
paix et de la sécurité de tous, nous avons le droit
d'exiger que ces pays cessent d'apporter aux colonia
listes et aux racistes une aide qui permet à ceux-ci
d'entreprendre, en s'abritant derrière le bouclier de
leurs puissants alliés, des opérations militaires et
des expéditions punitives causant aux peuples qui
luttent pour leur liberté et leur indépendance des
dommages matériels considérables et d'énormes
pertes en vies humaines.

191. La stabilité de la paix en Afrique et dans le
monde entier dépend aujourd'hui, pour une large par~,

de la liquidation immédiate des bastions colonialistes
et racistes sur oe continent et sur les autres. En
conséquence, notre devoir commun est de nous atta
quer de façon décisive aux causes véritables de
l'inquiétude qui r~gne dans cette partie du monde et
de faire connaftre nos exigences en premier lieu !I.
ceux de l'action desquels dépend, enderni~re analyse,
la solution pacifique des probl~mes. Si nous laissons
ces derniers sans solution immédiate, il peut s'en
suivre pour une population innocente des effusions de
sang dont les conséquences seraient de la plus extrême
gravité, étant donné le carac~re racial du conflit dans
cette partie de l'Afrique.

192. C'est guidée par ces considérations, que la
d~légation de la Yougoslavie, animée du désir d'éli
miner d~s que possible les foyers de conflit, a appuyé
le projet de résolution que l'Assemblée examine en ce
moment.

193. Je me suis attaohé aux problèmes qui sontgéné
ralement considérés aujourd'hui comme les plus aigus
et les plusdangereuxetqui, par conséquent, requi~rent
une étude immédiate de la part de l'Assemblée géné
rale. Il ya aUSsi le probl~me de ce qu'on appelle les
petits territoires, lequel exige en raison de circons
tances particulières, l'adoption en temps opportun de

Litho in U.N.

mesures en vue de trouver les solutions les plus
appropriées.

194. A cet égard, je me permets de suggérer au
Comité des Vingt-Quatre d'envisager la possibilité de
réunir, sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies, une conférence des représentants de ces petits
territoires. Une teUe conférence permettrait b. ces
représentants d'exposer leurs probl~mes,d'exprimer
leurs désirs et de proposer des solutions pertinentes.
Sur cette base, l'organisation des Nations Unies
pourrait élaborer un vaste programme d'action en vue
de contribuer 11 résoudre les problèmes posés par
l'existence de ce qu'on appelle les petits territoires,
dont la population a droit également à l'autodétermina
tion et !I. l'indépendance.

195. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
la parole au représentant des Etats-Unis d'Amérique
afin qu'il puisse exercer son droit de réponse.

196. Mme ANDIDRSON (Etats-Unis d'Amérique) [tra
duit de l'anglais]: Je désire exercer mon droit de
réponse ~ propos des déclarations qui ont été faites
aujourd'hui au sujet de Porto Rico.

197. Le Commonwealth de Porto Rioo constitue une
entité absolument autonome ainsi que l'a confirmé
l'Assemblée générale des Nations Unies. Il a été créé
apr~s l'approbation par un vote, b. une majorité écra
sante, de la population de Porto Rico, en 1952. Il a
été reconnu en tant que gouvernement autonome par
la résolution 748 (VIII) adoptée le 27 novembre 1953
par l'Assemblée générale, qui a dit que le peuple de
Porto Rico avait "effectivement exercé son droit de
disposer de lui-même" et que ce territoire n'était
plus dépendant.

198. Depuis que Porto Rioo est devenu un Common
wealth autonome, la population, au cours d'élections
réguli~res. a eu amplement l'occasion de manifester
son point de vue b. oe sujet. Lors des dernières élec
tions, qui ont eu lieu en novembre 1964, environ
60 P. 100 de la population ont voté en faveur du parti
qui se prononce pour le maintien du statut de Common
wealth et 35 p. 100 ont voté pour celui qui demande que
Porto Rico devienne un Etat des Etats-Unis. Moins
de 3 P. 100 ont voté pour le parti de l'indépendance.

199. Il est tout à fait déplacé de parler 11 l'heure
actuelle de Porto Rico comme d'un territoire non
autonome, en raison du fait que les Portoricains ont
eu, !I. de nombreuses occasions, toute liberté pour
décider de leur statut politique. Des votes tels que
ceux qui ont été exprimés lors des élections de 1964
prouvent sans erreur possible que Porto Rico ne
trouve aucun intérêt b. devenir indépendant des Etats
Unis. Cette solution a été offerte clairement ~ maintes
reprises 11 la population de l'ne, qui l'a toujours
repoussée d'une façon retentissante. Soulever laqueS
tion aujourd'hui dans cette enceinte, c'est mettre en
doute la validité d'une décision que l'Assemblée géné
rale des Nations Unies a dament prise, et créer un
précédent qui, de l'avis de ma délégation, pourrait
avoir des répercussions extrêmement dangereuses.
Les Etats-Unis s'opposent de la façon la plus formelle
à une teUe manœuvre.

La s6ance est levée â 181ieures.
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